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une organisation sérieuse des carrières des maîtres de disciplines
technologiques. Par ailleurs, il lui demande de lui préciser quelles
mesures il entend prendre po,ir que le projet de décret alignant
les obligations de service des professeurs techniques (asismilés aux
certifiés) sur celles des professeurs certifiés soit rapidement publié.
Le texte promis par le ministre de l'éducation devant l' Assemblée
nationale le 5 novembre 1971, à nouveau devant l' Assemblée
nationale le 12 novembre 1975 a été préparépar les services du
ministère de l'éducation et a reçu l'accord dee finances et de la
fonction publique.

Industrie mécanique (menace sur l'emploi des travailleurs
de l' entrepriseCadoux, de Sait-Pierre-des-Corps [Indre-et-Loiret).

35464. — 5 février 1977. — Mi Lemoine attire l'attention de M. le
Premier ministre (Economie et finances) sur la situation de l' en-
treprise Cadoux, à Saint-Pierre-des-Corps, réparant du matériel fer-
roviaire pour le compte de la S. N. C. F. La S. N. C. F. prévoit de
réduire le volume des heures de travail qu'elle confie .à l'entre-
prise Cadoux. Comme conséquence directe, la direction de cette
entreprise envisage une baisse de15 p. 100 du programme de
réparations. Celui-ci serait ramené de 133 600 heures par mois en
1976 à 97000 heures en 1977 soit 17000 heure, de déficit. Tra-
duit au niveau des effectifs de 850 personnes actuellement, il y
aurait donc un excédent de 130 emplois. Dans l'immédiat, cela ce
traduit déjà par une réduction hebdomadaire des horaires de tra-
vail de 42 heures à 40 heures entraînant une perte du pouvoir
d 'achat de 6 p. 100 pour chaque salarié. En conséquence, il lui
'demande de prendre les mesures nécessaires air déblocage de cré-
dits S. N. C. F. pour éviter à brève échéance le licenciement d'une
centaine de salariés.

Industrie mécanique menace sur l'emploi des travailleurs
de l 'entreprise Cadoux deSaint-Pierre-des-Corps Il dre.et-Loire]).

35465. — 5 février 1977. — M . Lemoine attire l ' attention de M. le
ministre de l'équipement (Transports) sur la situation de l'entreprise
Cadoux, à Saint-Pierre-des-Corps, réparant du matériel ferroviaire
pour le compte de la Société nationale des chemins de fer français
qui prévoit de réduire le volume des heures de travail qu'elle confie
à l 'entreprise Cadoux. Comme conséquence directe, la direction de
cette entreprise envisage une baisse de 15 p. 100 du programme
de réparations. Celui-ci serait ramone de 133 600 heures par mois en
1976 à 97 001 heures en 1977, soit 17 000 heures de déficit. Traduit
au niveau des effectifs de 850 personnes actuellement, il y aurait
donc un excédent de 130 emplois . Dans l' immédiat cela se traduit
déjà par une réduction hebdomadaire des horaires de travail de
quarante-deux heures à quarante heures entraînant une perte du
pouvoir d 'achat de 6 p. 100 pour chaque salarié. En conséquence,
il lui demande de prendre les mesures nécessaires au déblocage
de crédits S. N. C. F. pour éviter à brève échéance le licenciement
d 'une centaine de salariés.

Etablissementssecondaires(réouverture de lasection T. S. Electro-
nique au lycée technique de Kérichen, à Brest[Finistère]).

35467. — 5 février 1977. — M . Dupuy attire l ' attention de M. le
ministre de l' éducation sur la légitime inquiétude des parents
d'élèves et des professeurs du lycée technique de Kérichen, à Brest,
à la suite des propos tenus par 1" association de parents d' un établis-
sement privé de Brest, le lycée de la Croix-Rouge, propos annonçant
dans la presse locale ' l' ouverture probable en 1977a d' une section
T. S. Electronique dans cet établissement. L 'ensemble des parents
d'élèves et des professeurs du lycée technique de Kérichen ne peut
admettre une telle éventualité alors qu'en 1973 cette section a
été supprimée dans l'établissement malgré les protestations. De
plus l'administration du lycée de Kérichen demande systématique-
ment et depuis sa fermeture la réouverture de cette section et un
avis favorable a été donné au niveau académique. Il est bien
évident que si la classe existait encore à Kérichen son ouverture
ne serait pas envisagée au lycée privé de la Croix-Rouge. Aussi
ii lui demande de bien vouloir mettre un terme à cette opération
de démentèlement de l'enseignement technique public et de prendre
les mesures nécessaires à la réouverture de cette section au lycée
technique de Kerichen.

Conflits du travail (négociations entreles travailleurs
et ta directionde l'Entreprise Alsthom Atlantique).

35468. — 5 février 1977. — M. Duroméa attire l'attention de M . le
ministre du travail sur la situation de l'Entreprise Alsthom Atlan-
tique. Un conflit s'y prolonge depuis le 2 décembre 1976 du fait de
l'intransigeance patronale. La direction générale de Alsthom Atlan-

_

tique refuse d'engager tout dialogue avec les organisations syn-
dicales C. G. T., C. F. D. T., C. G. T. - F. O. La plate-forme reven-
dicative porte sur le pouvoir d'achat que la direction entend faire
reculer, le retour aux quarante heures hebdomadaires, la pré-
retraite à cinquante-huit ans, l'amélioration et la gratuité des
transports. Aucune de ces revendications n'apparaît abusive, les
travailleurs n'ayant pas à faire les frais d' une politique d'austérité.
En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour que des négociations s'engagent immédiatement sur la base
des revendications déposées intersyndicalement.

Impôt sur le revenu (déductibilité d' une rente viagère
substituéeà l'usufruit du quartd'une succession).

35471. — 5 février 1977. — M. Basson expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) qu'un contribuable, dont la mère
est décédée en1961, après remariage, avait hérite des biens de sa
mère, le second mari ayant droit à l'usufruit du quart en vertu de
l 'article 767, 1" et 2' alinéa du code civil. Conformément aux
dispositions du dernier alinéa dudit article 767, cet usufruit a été
transformé en rente viagère en1965. Avant cette transformation, le
revenu était réparti et taxé comme suit: un quart ait veuf, trois
quarts au contribuable dont il s'agit. Après cette transformation, le
contribuable perçoit quatre quarts mais reverse la rente corres-
pondant à un quart. Le revenu est donc identique. Il paraît donc
équitable que l'intéressé puisse déduire la rente ainsi visée de ses
revenus taxables, bien qu' il n'existe pas d'obligation alimentaire
entre le contribuable visé et le crédirentier, marié en secondes
noces à la mère du contribuable. D lui demande si dans l'hypo-
thèse visée ci-dessus, ladite rente qui découle d'une disposition
impérative du code civil est déductible pour le calcul du revenu
taxable du contribuable susvisé.

Gendarmerie (conditions d'utilisation de la gendarmerie
pour la surveillance des bals).

35472. — 5 février 1977. — M . Bisson appelle l'attention de M. le
ministre de la défensesur les problèmes que pose l'emploi de la
gendarmerie pour le maintien de l' ordre dans les bals publics.
Il souhaiterait savoir s' il existe une doctrine d' emploi et en parti-
culier si les forces de gendarmerie peuvent âtre utilisées préven-
tivement à tout incident en entrant à la demande des organisateurs
dans les lieux où se déroulent de tels bals. Si une telle doctrine
d 'emploi existe il souhaiterait savoir si l'ensemble des brigades de
gendarmerie en a été informé.

Psychologues scolaires(élaborationd' un statut).

35473. — 5 février 1977. — M . Belo rappelle à M. le ministre
de l'éducation que les psychologues scolaires ont une formation
universitaire de base comportant le D.E.U.G. de psychologie et
le diplôme universitaire de psychologie scolaire obtenu après deux
années d' études. En outre cette formation initiale étant insuffi-
sante pour assurer un service de qualité au bénéfice de l'éducation
les psychologues scolaires ont fait l' effort, sur leur temps personnel
et à leur frais, de compléter leur formation de base. C'est ainsi
que 70 p. 100 d' entre eux sont titulaires de la licence et plus de
43 p. 100 ont une formation supérieure à la licence, dont doctorats
et diplômes spécifiques. Malgré cette formation les psychologues
scolaires n'appartiennent pas au cadre A de la fonction publique
alors que de nombreux agents du ministère de l'éducation y sont
intégrés sans avoir les mêmes titres. Il lui demande, compte tenu
de la formation des intéressés, que soit publié un statut tenant
compte de leur qualification, statut les intégrant dans le cadre A
de' la foncion publique.

Veuves de guerre (exonérationde cotisationspatronales
pour l'emploi d ' une tierce personne).

35474. — 5 février 1977. — M. Branger rappelle à M. le ministre
du travail qu 'aux termes du décret du 24 mars 1972, les personnes
âgées bénéficiaires d'une pension, rente ou allocation de vieillesse
et se trouvant dans l'obligation d'avoir recours à une tierce per-
sonne pour accomplir les actes ordinaires de la vie, peuvent être
exonérées sur leur demande des cotisations patronales dues pour
l' emploi de cette personne. II appelle son attention sur le fait
que cette exonération est par contre refusée aux veuves de guerre,
au motif que la pension qu' elles perçoivent à ce titre n'est pas
comprise parmi celles ouvrant droit à cet avantage. Cette . discri-
mination apparaît comme particulièrement regrettable alors que les
veuves de guerre 1914-1918 sontaffiliées au régime général de la
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sécurité sociale . Il lui demande que des dispositions interviennent
afin que les veuves de guerre obligées de recourir au service
d ' une tierce personne soient admises, en toute équité, à bénéficier
de l ' exonération du paiement des cotisations patronales.

Parlementaires (invitation des parlementaires parisiens
à l'inauguration du centre Beaubourg).

35475 . — 5 février 1977 . — Grâce à la lecture de la presse du
1" r février, M. Fenton a pu constater avec émotion que plusieurs
milliers de persiennes avaient, par leur présence à l ' inauguration du
centre Beaubourg, rendu hommage à la mémoire du président
Pompidou. Simultanément, il apprenait du secrétariat du groupe
parlementaire auquel il a l'honneur d ' appartenir qu'une invitation
à cette cérémonie avait été déposée, la veille, à son intention quelques
heures avant l ' inauguration . Tout en se réjouissant de cette invi-
tation de dernière minute à laquelle il lui a été naturellement
impossible de répondre, il demande à Mme le secrétaire d'Etat à la
culture de lui faire savoir : 1" quelles sont les autorités qui ont réussi
à sélectionner les cinq ou six mille invités à l'inauguration et qui ont

oublié n la majorité des élus de la capitale ; 2" si les usages en
vigueur jusqu ' alors à l'occasion des visites du Président de la Répu-
blique, usages selon lesquels les parlementaires élus du département
sont invités, restent toujours en vigueur . Dans l'affirmative, il lui
demande. de lui indiquer les raisons qui ont pu justifier l ' ostracisme
manifesté à l'égard de certains élus de la capitale, ostracisme encore
plus surprenant lorsqu' il concerne des parlementaires qui par leur
vote ont soutenu et permis la réalisation du centre Beaubourg.
Comme il lui parait difficilement imaginable que les perspectives des
prochaines élections municipales à Paris soient l ' explication de la
discrimination visant les parlementaires appartenant au groupe le
plus impor tant de la majorité, comme il lui parait tout aussi impen-
sable que seul le hasard soit la cause de cet oubli, il lui demande de
lui faire connaitre les mesures qu'elle compte prendre pour rappeler

toutes les autorités les usages et les convenances qu 'exige 'le
respect dû aux élus du suffrage universel.

Calamités agricoles (extension des catégories de bénéficiaires
de l'aide exceptionnelle).

35476. — 5 février 1977 . — M. Glon expose à M. le ministre de
l'agriculture que les agriculteurs récemment installés, dont les
charges sont souvent particulièrement lourdes, ont, plus que d ' autres,
souffert des conséquences de la sécheresse . Or le décret n" 76-871
du 15 septembre 1976, instituant une aide exceptionnelle à certains
bénéficiaires de prêts spéciaux et notamment aux jeunes agricul-
teurs, stipule que le montant de cette aide est égal à celui des
intérêts échus entre le l' janvier et le 31 décembre de cette même
année. Il en résulte que les jeunes agriculteurs titulaires de prêts
d'installation accordés au début d 'e l' année 1976, dont les intérêts
seraient par conséquent payables pour la première fois en 1977,
sont totalement exclus du bénéfice de l 'aide, bien qu' ils aient subi
pleinement les effets de la sécheresse. II lui demande en consé-
quence s 'il ne lui paraîtrait pas possible, pour remédier à cette
grave injustice, d 'étendre cette aide exceptionnelle au rembourse-
ment des intérêts courus, et non pas seulement échus, entre le
1^' janvier et le 31 décembre 1976.

Emploi (reclassement automatique des appelés
à leur retour du service militaire).

35477 . — 5 février 1977. — M. Grussenmeyer attire l 'attention ,
de M. te ministre du travail sur le fait que de nombreux employeurs
ne reprennent pas les appelés à leur retour du service militaire
en faisant valoir que le poste n 'est plus disponible ou qu'il a été
supprimé. Il estime quelles jeunes recrues qui ont passé une année
à servir la nation ne devraient pas être en position discriminatoire
à leur retour et devraient retrouver automatiquement l 'emploi
qu'ils occupaient avant leur service militaire. Il lui demande de
bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il compte prendre à
ce sujet et surtout s ' il entend déposer un projet de loi tendant à
la protection effective du droit au travail pour les appelés libérés
de leur service militaire et à leur reclassement automatique dans
l'entreprise qui les employait avant leur appel sous les drapeaux.

Protection sociale (harmonisation des allocations servies
par les régimes complémentaires).

35478. — 5 février 1977. — M . Grussenmeyer appelle l 'attention de
M . le ministre du travail sur l'extrême importance du rapport de
l 'inspection générale des affaires sociales publié le 26 novembre 1976
sur les e formes complémentaires de la protection sociale s . Les
allocations complémentaires versées aux malades, aux chômeurs et
aux retraités sont particulièrement inégales en fonction des insti-

Lutions complémentaires, U . N . E . D . I . C., A . G. I. R. R ., A . R il . C . O . et
mutuelles . Ainsi, en matière d 'indemnisation de chômage, une même
personne peut recevoir des allocations très inégales '. un salarié âgé
de quarante ans et gagnant 3 000 francs par mois reçoit 3 300 francs
s 'il suit un stage agréé par l 'Etat, 2 700 francs s'il est licencié pour
motif économique, 1 580 francs s'il tombe malade, 1 380 francs s ' il
est licencié pour des raisons autres qu' économiques et 270 francs s'il
ne retrouve pas d ' emploi au bout de deux ans. D 'autre part, sur.
1 000 demandeurs d 'emploi de plus de soixante ans en 1974, 534
étaient indemnisés par l' U . N . E. D . 1. C . ; sur 1 000 demandeurs cadres,
388 ; sur 1 000 jeunes, seulement 160 ; sur 1 000 manoeuvres, moins
de 150. Quant aux prolongations d 'indemnisation de chômage accor-
dées par l'U .N .E .D .I .C . au-delà de la - période prévue (un an en
général), elles sont consenties inégalement selon les régimes ; dans
47 p . 100 des cas à Paris, 63 p . 100 à Saint-Etienne et 92 p . 100 à
Rouen . L ' inspection souligne par ailleurs que le coût de gestion de
l'U.N .E .D .I .C. est « relativement élevé r : 8,6 à 10 p. 100 des
prestations selon les méthodes de calcul, au lieu de 6,5 à 9 p . 100
dans le régime public et 5 p. 100 dans le régime général de la
sécurité sociale. M. Grussenmeyer relève que l 'inspection générale des
affaires sociales constate « une certaine anarchie dans le secteur
social, anarchie génératrice de doubles emplois susceptibles d ' aboutir
à de très grandes inégalités dans la redistribution des revenus e.
Devant de tels « errements v, il lui demande si le Gouvernement
entend présenter prochainement au Parlement un projet de loi ten-
dant à l 'unité des régimes complémentaires et à l 'amélioration des
droits en matière d 'allocations complémentaires.

Artisans (mesures fiscales en leur faveur).

35479. — 5 février 1977. — M . Grussenmeyer attire l 'attention de
M . le Premier ministre (Economie et finances) sur la e couverture e

sociale des travailleurs non salariés défavorisés par rapport aux
salariés et sur l 'inégalité qui en découle . Une étude comparative
de la situation fiscale et sociale de l 'artisan et du salarié, effectuée
à la demande de l' assemblée plénière de la chambre des métiers
d ' Alsace, fait apparaître une disparité liée au régime d' imposition
des non-salariés par rapport aux salariés. Ainsi la surcharge fiscale
des artisans les prive de moyens de s'assurer une meilleure pro-
tection sociale et fait ainsi obstacle à la réalisation d ' une véritable
égalité avec les salariés en matière de sécurité sociale . Il rappelle
que le secteur artisanal est indispensable à l'économie nationale et
que diverses mesures paraissent s 'imposer pour réaliser cette éga-
lité : reconnaissance à tous les chefs d'entreprise individuelle d'un
« salaire e fiscal et social soumis au régime des salaires. Cette
institution répondrait à la constatation que le revenu de l ' artisan
est un revenu mixte (travail et capital) ; possibilité pour les chefs
d' entreprise d' opter pour une exploitation d'après des mécanismes
comparables à ceux de la société, tels qu ' ils sont prévus par la
proposition de loi n" 287 tendant à la création de sociétés uniper-
sonnelles . Cette formule permettrait la séparation du patrimoine
privé du patrimoine affecté à l'entreprise . Il estime indispensable
une réforme fiscale en faveur des artisans et lui demande de fui
faire part des projets du Gouvernement en la matière.

T . V. A . (remboursement de la T. V . A . acquittée par les V. R. P.
lors de l'achat de leur véhicule).

35480 . — 5 'février 1977 . — M. Guermeur rappelle à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que l' article 237 de l 'annexe II
au code général des impôts prévoit que les véhicules destinés au
transport de personnes n'ouvrent pas droit à déduction de la T. V. A.
Cependant, cette exclusion ne concerne pas les véhicules acquis
par des entreprises de transports publics de voyageurs et affectés
de façon exclusive à ces transports. Ainsi, les chauffeurs de taxi
qui sont des entrepreneurs de transports publics de voyageurs
peuvent déduire de la taxe qu 'ils doivent à raison de leur activité
celle qu ' ils ont acquittée à l ' achat de leur véhicule et obtenir le
remboursement de la taxe qu ' ils ne peuvent imputer. Par contre,
ce régime de déduction ne peut s'appliquer aux représentants de
commerce salariés puisqu 'il ne concerne que les entreprises assu-
jetties à la T . V . A., ce qui n 'est pas leur cas . Il n 'en demeure
pas moins que, comme pour les chauffeurs de taxi, leur véhicule
automobile représente pour les V. R. P. leur outil de travail . Or
cet outil de travail est imposé au taux majoré ' de la T . V. A .,
c' est-à-dire comme un objet de luxe alors que dans le cas parti-
culier la voiture automobile dont ils se servent pour leurs besoins
professionnels ne peut -être considérée comme telle. Si les dispo-
sitions actuelles du C . G. I . ne permettent pas de faire bénéficier
de la déduction de la T. V . A . les V. R. P . qui achètent une nouvelle
voiture, il apparaît souhaitable que des mesures interviennent afin
que les intéressés puissent obtenir le remboursement de cette
T. V. A. Il lui demande de bien vouloir mettre ce problème à
l 'étude afin que des mesures allant dans ce sens puissent être pro-
posées à l'occasion du prochain texte financier qui sera soumis
au Parlement .



1086

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

12 Mars 1977
	me_

Impôt sur les sociétés (déductibilité des cotisations versées par
une entreprise à une institution de prévoyance chargée de verser
certaines indemnités aux travailleurs).

35481 . — 5 février 1977. — M. Xavier Hamelin expose à M. le
Premier ministre (Economie et finances) qu ' une entreprise soumise
à l ' impôt sur les sociétés se trouve, de par les stipulations expresses
d ' une convention collective, dans l'obligation de verser des indem-
nités à ses collaborateurs à leur départ en retraite ou en cas de
licenciément . Le paiement de ces diverses indemnités qui peuvent
atteindre des• sommes importantes, notamment dans le cas de licen-
ciement collectif, est susceptible de mettre en difficulté la tréso-
rerie de l ' entreprise et quelquefois de provoquer des perturbations
encore plus graves lorsque son activité est en régression . Certaines
entreprises peuvent être dans l 'imrossibiltié d ' y faire face . L' entre-
prise en cause désirerait, par souci de sécurité, adhérer à une
institution de prévoyance dont l ' objet essentiel serait de servir
lesdites indemnités en contrepartie de cotisations déterminées . Il
serait donc envisagé par cette institution d ' établir 'un règlement
intérieur en fonction de la nouvelle obligation contractuelle mise
à la charge des employeurs afin que les sommes versées à l ' insti-
tution puissent être mises en réserve à un compte ouvert au nom
de l 'entreprise . Cette mise en réserve, assortie d ' un service d 'intérêts,
aurait pour but de permettre à l'employeur ale prélever en tout
ou partie sur les fonds ainsi réservés les sommes à verser aux
retraités et aux licenciés . En l'état, il lui demande si les cotisations
versées à l ' institution de prévoyance sont bien, pour l ' employeur,
des charges admissibles, au fur et à mesure de leur règlement,
dans les frais déductibles du bénéfice imposable à l 'impôt sur les
sociétés. La réponse à cette question pourrait-elle être influencée
par une prise en charge exclusive par l ' employeur des cotisations
afférentes à cette garantie des primes de départ à la retraite, solu-
tion qui semble préférée à un partage des cotisations entre l 'entre-
prise et les participants. Enfin, un dé part anticipé du salarié pour-
rait-il remettre en cause la déductibilité des cotisations versées
alors que celles-ci auraient été conservées par la caisse pour faire
face à des charges similaires également prévues par la loi et la
convention collective.

Chèques (interprétation de la lég islation relative à l'acquittement
d'un chèque impayé).

35483 . — 5 février 1977 . — M . Krieg attire l 'attention de M. le
Premier ministre (Economie et finances) sur l' application de cer-
taines dispositions du décret n" 75-903 du 3 octobre 1975 ainsi que
de l 'arrêté pris à la même date et lui demande s ' il lui serait pos-
sible d ' a p porter une réponse précise au problème délicat qu 'il lui
expose ci-aprés : les dispositions de l'article 6 du décret précité et
de l ' arrêté du même jour pris pour son application font interdic-
tion au tireur d'un chèque impayé d 'émettre des chèques pendant
un an, sauf si à l 'occasion d' un premier incident la situation a été
réglée dans les quinze jours de la date d 'envoi par le banquier
d ' une lettre d'injonction dont les termes sont précisés . L'arrêté pré-
cise comme suit les règles relatives à l ' exercice de la faculté de
régularisation : «l 'incident est régularisé si le chèque est payé au
cours du délai ou si à l 'expiration de ce délai il existe chez le
banquier ou au centre de chèques postaux une provision dispo-
nible et suffisante pour en permettre le règlement . (Si le chèque
est payé directement entre les mainé du bénéficiaire ou du por-
teur, sans intervention du banquier ou du centre de chèques pos-
taux sur lequel il était tiré, la justification de ce règlement doit
être fournie à ce banquier ou à ce centre de chèque postaux au
plus tard le premier jour ouvrable suivant l 'expiration du délài
de régularisation par la remise du chèque acquitté . Aucune autre
justification n 'est admise . a Dès lors se pose la' question de savoir
très exactement la signification du terme : «chèque acquitté». La
Banque de France estime, quant à elle, que cette expression signifie
que la valeur en cause doit être revêtue d ' une mention d'acquit signée
et datée par le bénéficiaire, prouvant ainsi qu 'il a été désintéressé . Si
par ailleurs on se réfère à un dictionnaire, on apprend que l 'expres-
sion «acquittera définit principalement l ' action de payer ce que
l ' on doit et accessoirement vise la constatation d 'un paiement libéra-
toire . Or, certains bénéficiaires de chèques ou leurs mandataires (et
c 'est le cas notamment en ee qui concerne les huissiers) se refusent
à apposer une quelconque mention sur un chèque que le tireur ou
son représentant vient de payer, s' acquittant ainsi de sa dette, car
ils considèrent que le seul fait de restituer ledit chèque précédem-
ment impayé est une preuve indiscutable de son règlement . De plus,
d'autres bénéficiaires peuvent avoir égaré le chèque revenu impayé,
et à son défaut remettent alors au débiteur une attestation sous une
fordie quelconque, certifiant ainsi qu ' ils ont été désinteressés. Dans
de pareils cas, la Banque de France suivie en cela par les autres
établissements bancaires publics ou privés refuse les moyens de
preuve ci-dessus exposés, faisant des dispositions légales et régle-
mentaires l'interprétation la plus stricte de «mention d'acquit»
et non une interprétation plus libérale, celle du chèque «qui a été

acquitté », donc payé . Il est bien évident que cette interprétation
restrictive aboutit d 'une part à des décisions interdisant à certaines
personnes d'émettre des chèques pendant une durée d ' un an, et ce
de la façon la plus injuste qui suit, et, d'autre part, à des poursuites
devant les tribunaux visant des personnes qui se sont acquittées de
leur dette pendant le délai que la loi leur laissait pour ce faire . Il y
a dans cette double conséquence une indéniable violation de la
volonté du législateur par l'intermédiaire d' une interprétation abu-
sive de la loi par le règlement. Ce n'est pas le seul cas où l 'on peut
constater de tels faits, fort regrettables . D existe par ailleurs dans
une telle procédure un grave risque d'arbitraire, puisqu 'après une
injonction, la banque intéressée n 'a plus aucun moyen d 'intervenir
auprès de la Banque de France pour en faire supprimer les effets
lorsque, par exemple, il y a eu erreur de sa part . Et cela peut se
produire par la seule absence d'un employé au courant des conven-
tions passées par tel client avec son établissement bancaire et rem-
placé par un autre qui les ignore . La Banque de France imposant
aux établissements bancaires publics ou privés la reconnaissance
écrite de leurs erreurs lorsque l ' absence de paiement résulte de
leur propre erreur, il est, en effet, devenu courant de les voir s 'y
refuser, laissant ainsi leurs clients payer le prix d'une faute qui ne
leur incombe en aucune façon. Cet exposé, .bien incomplet d 'ail-
leurs, montre combien il serait souhaitable que le décret du
3 octobre 1975 et l' arrêté pris pour l 'application de son article 6
soient revus et remaniés, leurs dispositions actuelles étant suscep-
tibles d'entraîner pour de nombreux particuliers, commerçants, arti-
sans ou industriels honnêtes .et de bonne foi des conséquences
extrêmement graves.

Impôt sur le revenu ir éductib üté des frais de réparations -
d'un bâtiment ne donna,i lieu à perception d'aucun loyer).

35484. — 5 février 1977 . — M . Laudrin rappelle à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que l 'article 3 de la loi de finances'
pour 1977 a prescrit que les déficits fonciers ne pourraient être
imputés que sur les revenus fonciers des cinq années suivantes et
non plus sur le revenu global . Il lui signale que, par contre, aucune
disposition d'ordre fiscal permettant la déduction de frais engagés
par un propriétaire pour la réfection d 'une habitation louée n 'est
envisagée . Le nu-propriétaire d ' une ferme louée est, en effet, tenu
par la loi de faire procéder à la réfection de la toiture complète et
aux réparations des murs. I1 peut être mis en demeure de faire
effectuer ces travaux, soit par le fermier, soit par l ' usufruitier. Or,
ce nu-propriétaire, ne percevant par définition aucun revenu foncier,
n'aura pas la possibilité de déduire les frais engagés à ce titre puis-
que ce revenu n 'existe pas, Il lui demande en conséquence si un
propriétaire, contraint de faire de lourdes réparations dans des bâti-
ments loués mais pour lesquels ii ne perçoit aucun loyer peut
déduire le coût de ces travaux de ses revenus et notamment de son
salaire . Dans la négative, il appelle son attention sur l 'anomalie
qui en résulterait et souhaite que cette possibilité - soit légitimement
envisagée.

Handicapés (permis de conduire).

35485 . — 5 février 1977. — M. Mouret rappelle à Mme le ministre
de la santé que la loi n " 75-534 du 30 juin 1975 relative à l 'orien-
tation des personnes handicapées prévoyait une réforme du permis
de conduire « F a (art . 52) . Le décret d' application n 'ayant pas encore
paru au Journal officiel il lui demande à quelle date celte mesure
prendra effet.

Assurance vieillesse (amélioration des conditions de réversion
des pensions du régime des non-salariés agricoles.

35486 . — 5 février 1977. — M . Offroy rappelle à M . le ministre
de l'agriculture que Partielle 12 de la loi n" 75-3 du-3 janvier 1975
portant diverses améliorations et simplifications en matière de pen-
sions ou allocations des conjoints survivants, des mères de famille
et des personnes âgées, dispose : Au 1 de l'article L. 331 du code
de la sécurité sociale sont supprimés les mots « justifiant d'une
durée minimum d'assurance fixée par voie réglementaire » . En vertu
de ce texte, les droits des assurés du régime général sont donc
pris en compte, quelle que soit la durée d'affiliation au régime. Il
lui expose, au contraire, la situation d'une femme qui, étant veuve,
a été inscrite au registre du commerce au titre d'entrepreneur de
battage. Elle a assuré cette exploitation du 24 décembre 1957 au
1' , avril 1965, c ' est-à-dire pendant plus de sept ans. Malgré cette
durée d 'assurance, l' intéressée ne peut prétendre à aucun avantage
vieillesse de la part de la mutualité sociale agricole, régime dont
elle relevait compte tenu du caractère agricole de son activité . Cette
différence de traitement entre le régime général de sécurité sociale
et le régime d'assurance vieillesse des non-salariés agricoles est
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extrêmement regrettable. Il lui demande si le Gouvernement a
l'intention de déposer un projet de loi afin que les dispositions de
la loi précitée du 3 janvier 1975 puissent être étendues aux exploi-
tants agricoles et assimilés.

Commerce (harmonisation des conditions d'ouverture
des magasins à grande surface et des commerces de détail).

35487. — 5 février 1977 . — M . Radius attire l ' attention de M . le
ministre du travail sur la concurrence inégale qui peut s 'établir
entre les magasins à grande surface et les petits commerces de
détail en raison de la législation du travail . Depuis 1936, les
commerces de détail sont divisés en deux catégories : les commerces
non alimentaires dont l' amplitude d ' ouverture journalière en deux
équipes d ' employés est de onze heures et qui doivent accorder
un jour de repos hebdomadaire précédant ou suivant le dimanche;
les commerces alimentaires dont l'amplitude d'ouverture est de
douze heures, sans être tenus à donner une journée de repos
précédant ou suivant le dimanche. Les magasins à grande surface
qui ont une activité alimentaire bénéficient de la réglementation
la plus favorable et peuvent, de ce fait, pour l 'ensemble de leur
activité, rester ouverts le lundi toute la journée et même jusqu 'à
21 heures. Les commerces de détail non alimentaires subissent
ainsi un pré j udice important puisque, pour des . activités similaires,
les magasins à grande surface peuvent ouvrir 312 heures de plus
par an avec des jours ouvrables et des horaires plus favo-
rable' à la clientèle . Les commerces de détail non alimentaires
suh :ssent ainsi, lorsqu 'ils sont situés au voisinage des grandes
s'rfaces, un préjudice très important . Certains ont vu leur activité
diminuer de plus du tiers. Une telle évolution est contraire aux
principes mêmes posés par la loi Royer, qui vise à établir des
rapports normaux entre les diverses formes de commerce.
Il lui demande, en conséquence, les mesures qu'il compte
prendre pour mettre fin à cette situation, soit en modifiant la
législation de 1936 pour aligner les commerces non alimentaires
sur les commerces alimentaires, soit en interdisant aux grandes
surfaces de généraliser à l 'ensemble de leurs activités les dispo-
sitions valables uniquement pour leurs rayons d ' alimentation.

Traités et conventions (application du traité de Montreux).

35488. — 5 février 1977 . — M . Valleix appelle l 'attention de M . le
ministre des affaires étrangères sur le passage du porte-aéronefs
soviétique Kiev à travers le détroit du Bosphore en août 1976 . Il lui
demande si cet événement lui parait conforme à l ' esprit et à la
lettre du traité de Montreux de 1936 . 11 lui demande également
quelles initiatives il compte prendre pour favoriser une action
concertée des Etats européens signataires du traité afin d' en assurer

l'application effective.

Autoroutes (éclairage antibrouillard
le long des autoroutes de la région Nord).

35489. — 5 février 1977. — M . Durieux expose à M. le ministre
de l ' équipement que les autoroutes belges sont jalonnées sur toute
leur longueur de lampadaires au sodium émettant une lumière
antibrouillard de sorte que sur ces voies le nombre d ' accidents
de la circulation routière est infiniment moins élevé que sur les
autoroutes du Nord de la France, région dans laquelle les condi-
tions atmosphériques sont sensiblement identiques à celles que
connaît le Sud de la Belgique . Il lui demande s ' il n'estime pas
souhaitable que toutes dispositions utiles soient prises à son
initiative pour que, comme cela a déjà été réalisé entre Lille et
Arras, toutes les autoroutes de la région Nord soient équipées
d'un éclairage antibrouillard.

Handicapés (suppression de la récupération des prestations
d'aide sociale).

35491 . — 5 février 1977 . — M. Caurier rappelle à Mme le ministre
de la santé que le décret n " 76.1293 du 30 décembre 1976 a fixé
au jrijanvier 1977 l 'entrée en vigueur des dispositions de l'arti-
cle 168 du code de la famille et de l 'aide sociale dans sa rédaction
du paragraphe II de l 'article 48 de la loi n " 75. 534 du 30 juin 1975
d'orientation en faveur des personnes handicapées . Dans le cadre
de ces mesures, la récupération des prestations a 'aide sociale cesse
d'être prévue lorsque les héritiers du bénéficiaire décédé sont son
conjoint, ses enfants ou la personne ayant assuré, de façon effec-
tive et constante, la charge du handicapé. II lui demande de lui
faire connaître si ces nouvelles dispositions s'appliquent également
à l' égard des allocations anciennes ou si la perception de celles-ci
s'accompagne toujours de la récupération des biens et de l'hypo-
thèque mise sur ces derniers jusqu' au décès de leur propriétaire.
La simple équité voudrait que le recours en récupération soit
supprimé pour toute forme d'allocation versée aux handicapés et

quelle que soit l ' époque à laquelle les versements ont e : lieu, et
qu ' en conséquence les hypothèques prises à ce titre sur les biens
immobiliers des handicapés soient levées. Il souhaite que les modes
lités d 'application du décret susvisé soient envisagées dans ce sens.

me_	

Etablissements secondaires (logement des directeurs
de C . E. T. annexé).

35492. — 5 février 1977. — M. Xavier Hamelin rappelle à M . le
ministre de l'éducation que la circulaire ministérielle n' 74-221
du 11 juin 1974 précise que le directeur d ' un C . E . T . annexé est
considéré comme chef d' établissement, la seule restriction, dans
cette prérogative étant qu' il n ' a pas la qualité d'ordonnateur. Par
ailleurs, les concessions de logements sont régies par la circulaire
ministérielle n " 71 . 99 du 16 mars 1971 dont les dispositions ont
été une nouvelle fois rappelées par les rectorats en 1976 . Il apparaît
toutefois que cette dernière circulaire continue à ne pas tenir
compte de la décision prise par celle du 11 juin 1974 précitée
au sujet des attributions des directeurs de C . E .T . annexés . Cet
état de fait provoque, dans des établissements de ce type, des
conflits dus au fait que, dans l ' ordre d 'attribution des logements,
ne figure pas le cas d ' un établissement crrexé et que, partant,
le directeur du C . E. T ., chef d'établissement qui devrait logique-
ment occuper la deuxième position (la première revenant au pro-
viseur) est très souvent relégué en quatrième ou cinquième posi -
tion. Il lui demande que les dispositions de la circulaire du 16 mars
1971 soient aménagées afin que le directeur d 'un C . E . T . annexé
puisse en sa qualité de chef d 'établissement occuper la place qui
lui revient dans l'ordre d 'attribution des logements.

Assurance vieillesse (assimiiation des retraites de la C .N .P .IC .N.R.V.
aux pensions vieillesse de la sécurité sociale.

35493 .— 5 février 1977 . — M. Sinon-Lorière appelle l 'attention
de M. le Premier ministre (Economie et finances) sur la situation
des crédirentiers de la caisse nationale de prévoyance . Les inté-
ressés ont en fait cotisé pour une retraite vieillesse et assimiler
celle-ci à une rente viagère va contre toute logique . Les crédiren-
tiers de la C . N. R. V ./C . N. P. comportent en effet un grand
nombre de handicapés au bénéfice desquels des parents prévoyants
ont souscrit un contrat avec la C . N . R . V. Ceux-ci pouvaient logi-
quement espérer qu ' après leur disparition, le contrat souscrit avec
cet organisme, c'est-à-dire avec l ' Etat, assurerait des moyens d'exis-
tence normaux à ces enfants infirmes . Or, les promesses faites
n' ont pas été tenues et ces handicapés ont perdu jusqu 'aux quatre
cinquièmes du pouvoir d ' achat de leurs arrérages. Parmi les crédi-
rentiers de la C. N . R . V. figurent également de nombreuses femmes
seules (60 p . 100 environ' dont le contrat a été souscrit soit par
leurs parents, soit par un mari plus âgé, soit encore par elles-mêmes
du fait qu'elles étaient exclues, pour des raisons diverses, d ' un
régime de retraite . Certains retraités sont enfin des couples qui
espéraient compléter une retraite complémentaire faible et dont
la prévoyance s' est avérée quasiment inutile du fait que ce supplé -
ment de pouvoir d'achat s' est trouvé largement amputé . Dans ce
cas d 'ailleurs, leurs enfants ne comprennent pas qu'ils se voient
dans l 'obligation d 'aider leurs parents alors que ceux-ci avaient fait
en temps utile, l 'effort de prévoyance qui devait leur permettre
de n ' être à la charge de personne, pas même de l 'Etat . S 'il existe
des personnes aisées parmi celles qui ion!, souscrit des contrats
C. N. R . V ., le fait qu'elles disposent d'autres ressources ne peut
être considéré comme une raison, motivant le non-respect des
engagements pris à leur égard . Or, la caisse nationale de prévoyance
s 'assure une publicité injustifiée puisqu' elle aff irme que les revenus
de ses souscripteurs seront accrus, que ces derniers verront leur
sécurité assurée et qu'enfin les retraites C. N. R. V./ C. N. P.
ouvrent droit aux majorations légales substantielles. Celles-ci le
sont en réalité fort peu, le pouvoir d'achat des intéressés s'ame-
nuisant d'année en année. Les contrats avec la caisse nationale
des retraites pour la vieillesse ont été reconnus explicitement
comme des contrats ouvrant droit à terme, à une retraite dont les
arrérages doivent être revalorisés comme tels . C ' est ce qu' il ressort
en effet des propos tenus lors de la troisième séance du 26 octo-
bre 1976 à l' Assemblée nationale par M . le ministre délégué auprès
du Premier ministre chargé de l ' économie et des finances, lequel
rappelait qu 'actuellement l' âge de la retraite est fixé à soixante-
cinq ans et que le système de revalorisation proposé pour les
rentes viagères se fondait sur cette situation de fait. Il ajoutait
cependant, s si demain le Parlement décidait de modifier l 'âge
de la retraite il est évident que les conditions d 'âge appliquées
aux revalorisations des rentes viagères se trouveraient changées s.
Il est donc évident que le contrat C . N . R. V. ne peut être assimilé
à un placement d'argent mais qu'il est destiné à procurer une
retraite puisque le capital' cotisation retraite est aliéné . II lui
demande s'Il n'envisage pas, compte tenu du caractère particulier
des retraites servies par la C . N . R . V., de les dissocier des caté-
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gories auxquelles elles sont liées .artificiellement er matière de
revalorisation des rentes viagères assurance-vie, retraite mutualiste,
etc.) . Il apparaît souhaitable et logique que ces retraites de la
C. N. P./C . N . R . V. soient assimilées aux pensions vieillesse de la
sécurité sociale afin qu'elles fassent l' objet d'une majoration annuelle
identique à celle appliquées à ces dernières.

	 _ne

Assurance vieillesse (liquidation des retraites des marins).

35494 . — 5 février 1977. — M . Guermeur expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que, lors de la séance du 19 décem-
bre 1975, il avait soulevé, par la voie d ' une question orale sans débat,
le problème de la liquidation des retraites des marins . A son souhait
de voir mise en place une procédure d 'avance sur pe,ision, M . le
secrétaire d ' Etat aux transports avait répondu qu'il envisageait d'élar-
gir d 'une façon importante cette possibilité appliquée jusqu 'à présent
seulement au bénéfice des candidats à pension dont le relevé définitif
des serv ices a été établi . Il lui demande que cette procedure élargie
soit instituée et mise en place dans 'les meilleurs délais, non seule-
ment à l'égard des retraités de la marine, mais de l'ensemble des
retraités, afin d 'éviter la privation totale de ressources que subissent
les intéressés entre leur dernière rémunération et le versement des
premiers arrérages de leur pension.

Automobile publication des résultats des études
sur les économiseurs d'essence).

35495 . — 5 février 1977. — M . Daillet expose à M . le ministre de
l 'industrie et de la recherche crue les moyens d 'information font
fréquemment état de diverses inventions technologiques qui sont
présentées comme devant permettre de limiter sensiblement la
consommation d 'essence des véhicules à moteur. En un moment où
chacun prend conscience de la nécessité d'une politique d 'économie
de l'énergie, ces innovations font naitre dans l ' opinion certains
espoirs, vite déçus dans la mesure où l ' on ignore le plus souvent
le sort qui leur est réservé, et par là même la réalité et la valeur
de 5"s découvertes . Il lui demande donc de bien vouloir lui préci-
ser selon quelles modalités ces inventions sont étudiées par tes
services techniques de son administration, et s 'il ne lui parait pas
souhaitable d ' assurer une large publicité .aux résultats de ces inves-
tigations afin de dissiper dans l'opinion pubilque tous les malen-
tendus qui peuvent naitre d' une insuffisante information.

Impôt sur le revenu iaménagement des dispositions relatives à la
déductibilité des dépenses afférentes à t'isolation thermique des
immeubles).

35496. — 5 février 1977 . — M. Daillet expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que si, pour la détermination de
son revenu imposable, le contribuable propriétaire de son habitation
principale peut déduire les dépenses afférentes à l'isolation ther-
mique de son logement au même titre que les intérêts des emprunts
contractés pour l'acquisition dudit logement et les dépenses de rava-
lement, l ' ensemble de ces déductions est soumis à un plafond de
7 000 francs par an augmenté de 1 000 francs par enfant à charge,
de telle sorte que se trouve pénalisé le contribuable qui, venant
d 'acquérir son logement, veut entreprendre des travaux d 'isolation.
Il lui demande si, dans le cadre de la i,oiitique d ' économie d 'énergie
préconisée par le Gouverne'nent, il ne pourrait être remédié à cette
situation en prévoyant par exemple un plafond distinct pour chaque
type de dépenve et un cumul plus large des déductions.

Sécurité sociale (montant consolidé des cotisations
restant dues à l ' U . R . S . S. A. F. par certaines entreprises).

35497. — 5 février 1977 . — M. Daillet demande à M. le ministre
du travail de bien vouloir lui préciser quel est à ce jour le montant
consolidé des cotisations restant dues à l 'U . R . S . S . A. F . par
certaines entreprises et les incidences que ces arriérés de cotisations
peuvent avoir sur le déficit de la sécurité sociale.

Procédure pénale (mise en cause par l' avocat général devant
une cour d 'assises des jurés et du jury d 'une autre cour).

35491 . — 5 février 1977 . — M . Claudius-Petit demande à M . le
ministre d ' Etat, ministre de la justice, s ' il estime normal que l'avo-
cat général requérant devant la cour d 'assises du Nord mette en
cause les jurés et le jury d'une autre cour en allant jusqu'à accu-
ser l'avocat de la défense d'avoir effectué un viol de conscience e.
Ne peut-on voir dans une telle attitude la mise en cause d 'un juge-
ment prononcé, ce qui, venant du ministère public, petit sur-
prendre.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n 'a pas été répondu

dans le délai supplémentaire d'un mois
suivant le premier rappel.

(Art . 139, alinéas 4 et 6, du règlement .)

Bruit (atténuation des nuisances pour les riverains du boulevard
Davout et de l'avenue de la Porte-de-Montreuil, à Paris 120'j).

33656 . — 1d décembre 1976 . — M . Villa attire l 'attention de M . le
ministre de la qualité de la vie sur les nuisances que subissent
les riverains du boulevard Davout et de l ' avenue de la Porte-de-
Montreuil, à Paris (201 . La circulation des voitures, des camions
de gros tonnage est très dense. Nuit et jour, c ' est un bruit perma-
nent, lancinant, insupportable pour l'ensemble des riverains. A la
demande des élus communistes, de l'arrondissement, largement
soutenus par les associations de locataires et de parents d'élèves,
la ville de Paris a effectué partiellement le goudronnage du boule-
vard Davout . L 'atténuation du bruit a été sensible et les résultats
obtenus ne sont pas négligeables. Cependant, la lenteur des tra-
vaux (deux ans pour recouvrir quelques centaines de mètres) ne
contentent pas les habitants de ce quartier. D ' autre part, il appa-
rait nécessaire que d ' autres mesures soient prises, comme par
exemple l ' installation de double vitrages, sans que le coût de cette
installation soit répercuté sur le prix des loyers . En conséquence,
il lui demande quelles mesures il compte prendre . 1" pour que
soient réalisés très rapidement les travaux de recouvrement du
boulevard Davout et de l ' avenue de la Porte-de-Montreuil ; 2" pour
que soient installés des doubles vitrages dans tous les logements ;
3" s'il envisage une participation de l'Etat à la réalisation de ces
travaux nécessaires à l ' amélioration de la qualité de la vie.

Bruits (atténuation des nuisances pour les riverains du boulevard
Davout et de l'avenue de la Porte-de-Montreuil, à Paris [20.1).

33657. — 1 décembre 1976 . — M. Villa attire l'attention de M . le
ministre d 'Etat, ministre de l'intérieur, sur les nuisances que subis-
sent les riverains du boulevard Davout et de l 'avenue de la Porte-de-
Montreuil, à Paris (20') . La circulation des voitures, des camions de
gros tonnage est très dense . Nuit et jour, c'est un bruit p entu-
tient, lancinant, insupportable pour l 'ensemble des riverains. A
la demande des élus communistes de l 'arrondissement, largement
soutenus par les associations de locataires et de parents d 'élèves,
la ville de - Paris a effectué partiellement le goudronnage du boule-
vard Davout . L 'atténuation du bruit a été sens-able et les résultats
obtenus ne sont pas négligeables . Cependant, la lenteur des tra-
vaux (deux ans pour recouvrir quelques centaines de mètres) ne
contentent pas les habitants de ce quartier. D 'autre part, il appa-
rait nécessaire' que d 'autres mesures soient prises, comme par
exemple l ' installation de doubles vitrages, sans que le coût de
cette installation soit répercuté sur le prix des loyers . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il compte prendre : pour
que soit réalisés très rapidement les travaux de recouvrement du
boulevard Davout et de l 'avenue de la Porte-de-Montreuil ; 2" pour
que soient installés des doubles vitrages dans tous les logements;
3" s 'il envisage une participation de l 'Etat à la réalisation de ces
travaux nécessaires à l 'amélioration de la qualité de la vie.

Police (revendications des policiers en civil de la région Nord).

33691 . — 1^" décembre 1976. — M. Notebart appelle l'attention de
M. le ministre d 'Etat, ministre de l'intérieur, sur les revendications
présentées par le syndicat national autonome des policiers en civil
de la région Nord . Il lui fait observer qu ' outre les revendications
nationales relatives à la parité entre la police et la gesndarmerie,
les intéressés demandent sur le plan local : 1' une adaptation des
effectifs et des moyens matériels et techniques afin que les policiers
puissent exécuter dans de bonnes conditions les tâches quotidiennes
qui leurs sont imparties ; 2 " une amélioration des locaux qui, mal
adaptés et trop souvent exigus, ne correspondent pas aux conditions
de travail souhaitables pour la bonne marche des enquêtes et au
respect du secret qui doit les entourer ; 3" une indexation sur le
coût de la vie des frais d 'enquéte et de surveillance afin que leur
montant ne soit pas constamment en régression du fait de l 'inflation.
Il lui demande quelle suite il pense pouvoir réserver à ces reven-
dications parfaitement justifiées .
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Départements d 'outre-mer
(recrutement d 'instituteurs remplaçants à la Réunion).

33722. — 1" décembre 1976 . — M. Fontaine expose à M. le ministre
de l' éducation ce qui suit . Le vice-rectorat de la Réunion a bénéficié
de la possibilité de racruter un certain nombre d'instituteurs rem-
plaçante pour pouvoir assurer dans des conditions convenables la
dernier( rentrée scolaire . M . Fontaine souhaite savoir quels sont les
critères qui ont été retenus pour le recrutement de ces enseignants.

U. R . S . S. (persécutions antireligieuses).

34533. — 1" janvier 1977 . — M. Pierre Bas expose à M . le ministre
des affaires étrangères que la France entière a été bouleversée
par la projection à la télévision du film L' Aveu. Après la défaite
du nazisme et son extinction, on pouvait croire que désormais ia
cause de l'homme était gagnée . Le film L'Aveu montre qu 'il n'en est
rien . Mais les commentaires qui ont suivi à la télévision ont pu
donner à penser que le drame de la Tchécoslovaquie, et des diri-
geaits communistes de Tchécoslovaquie, n 'était qu ' un épisode,
dramatique certes, :nais limité . Il n 'en est malheureusement rien.
La persécution ne s'étend pas seulement épisodiquement à des
dirigeants communistes, elle s 'étend surtout à tout ce qui n ' est
pas communiste et, principalement, à tous les croyants . C 'est pour-
quoi, M . Pierre Bas appelle tout spécialement l ' attention de M . le
ministre sur la situation des chrétiens évangéliques baptistes en
U . R. S. S . Pour ne prendre qu' un cas particulier, celui de la
Moldavie, ancienne province roumaine rattachée après la guerre à
l'U . R. S . S., le neuvième plénum du comité central du parti
communiste de Moldavie constatait que, i, dans la plupart des villages
de ie République, les églises ont cessé de fonctionner . Dans les
locaux des églises de nombreux villages, diverses associations cultu-
relles prennent maintenant place : musées, bibliothèques, maisons
de la culture . Des centaines de religieux et de moines sont dirigés
vers le travail socialement utile. Les pélerinages appartiennent au
passé » . A ces mesures d'ordre général s'ajoutent des persécutions
indi Iles qui sont véritablement atroces ; tel est le cas du jeune
croc : Vania Moïsséiéff du village de Volontirovka qui, pendant son
service militaire, subit des persécutions scandaleuses : e pas de
repos ni jour, ni nuit . Convoqué jusqu' à quinze fois par jour dans
différentes sections pour le faire changer de convictions, laissé
cinq jours sans nourriti nr .s . mis la nuit pendant cinq heures dehors
à la température de , eein- 25" en uniforme d ' été, ensuite une nuit
entière, puis plusieun u"its, soumis à un lavage de cerveau, placé
en cellule spéciale, dans vue première cellule avec un châlit où il
ne pouvait s 'étendre, plu_ ensuite dans une deuxième petite cellule
où il ne pouvait rester que debout et s'asseoir sur un banc, placé
dans une troisième cellule où il recevait continuellement une
douche froide du -plafond, placé dans une quatrième cellule en
chambre froide, les parois du réfrigérateur congelées jusqu ' à la
limite, cinquième cellule chambre de tortures, compression du
corps, on le revêt d 'un costume spécial en caoutchouc que l 'on
gonfle d 'air, on ltii comprime le corps en augmentant progressive-
ment la pression . Le 17 juillet 1972, la famille est avertie par le
télégramme suivant : « votre fils Yvan Vassilievitch Moïsséiéff est
mort Magiquement e. Les personnes qui assistent à l' examen du
corps sont terrifiées : « autour du coeur, six profondes piqûres, sur la
tête des blessures et des écorchures, les jambes et le dos avaient été
fortement battus, sur la poitrine de grandes brûlures produisant un
bruit à la percussion, autour de la bouche des ecchymoses . Vania
Moïsséiéff était mort par noyade; de force. dans la mer, à une
profondeur de 1,56 mètre alors qu' il mesurait 1,85 mètre » . Cette
affaire n'est pas ancienne, elle date de quatre ans à peine . C ' est dire
qu' elle est beaucoup plus proche que la persécution des commu-
nistes juifs de Tchécoslovaquie . La persécution de l 'église baptiste
continue avec une violence extraordinaire dans toute l 'U R . S . S.
Qu'a frit le gouvernement français jusqu'à présent pour attirer
l 'attention de l'U . R . S . S . sur l 'indignation du peuple français devant
le maintien de procédés d ' un autre âge qui ne sont pas conformes
aux accords d 'Helsinki.

Fonctionnaires )achèvement de ta mensualisation
des traitements de la fonction publique).

34536. — 1" janvier 1977 — M. Boscher dents die à M. le Premier
ministre (Fonction publique) de bien vouloir _ui communiquer le
pourcentage de personnel mensualisé dans la fonction publique et
quels sont les secteurs qui, aujourd ' hui encore, ne bénéficient pas de
la mensualisation . Il lui demande, au cas où des secteurs de la
fonction publique ne seraient pas encore mensualisés, dans quel délai
ils pourront l' être.

Transports en commun (extension du bénéfice de la carte orange
aux traveitteurs résidant dans l'Oise).

34537. — 1" janvier 1977 . — M . Dehaine rappelle à M . le ministre
de l 'équipement (Transports) que la loi n" 71-559 du 12 juillet 1971
modifiée relative à l'assujettissement de certains employeurs de
Paris et des départements limitrophes à un versement destiné aux
transports en commun de la région parisienne dispose en son
article 3 que ce versement est affecté à la compensation des réduc-
tions de tarifs que les entreprises de transport en commun de
la région Ile-de-France consentent aux usagers de ces transports,
ceci à condition que ces entreprises de transports soient admises
au bénéfice de cette compensation par le Syndicat des transports
parisiens .dont la compétence s ' exerce dans' les seules limites de
la région des transports parisiens . Si le périmètre de la région
des transports parisiens peut être modifié par décret jusqu ' à coïn-
cider avec les limites de la région Ile-de-France, il est exclu qu ' il
puisse les dépasser car dans une telle hypothèse, les départements
concernés devraient laisser, à des instances où ils ne sont pas
représentés, la réglementation des transports sur une partie de
leur territoire et ils bénéficieraient par ailleurs d 'un système de
transport sans participer aux charges de son fonctionnement . C ' est
pour cette liaison que les salariés qui se rendent chaque jour à
Paris à partir d' une gare de départ située dans le département
de l 'Oise, qui appartient à la région de Picardie, ne peuvent béné-
ficier de la carte orange . Cette impossibilité de circuler avec la
carte orange est extrêmement regrettable et les arguments admi-
nistratifs précédemment rappelés pour justifier qu ' ils en soient
exclus ne sont pas satisfaisants. On peut d 'ailleurs observer à
cet égard que les entreprises de la région parisienne devraient
participer au financement du transport de l ' ensemble du personnel
qu ' elles emploient et dont elles bénéficient, que celui-ci réside dans
la zone dite des . transports parisiens fixée par le décret eu 11 avril
1975 ou hors de cette zone . Ce problème est particulièrement sérieux
pour les travailleurs des régions de Creil, Compiègne et Crépy qui
disposent de trains fréquents et rapides et viennent chaque jour
travailler dans la capitale . Il lui demande que le problème ainsi
exposé fasse l'objet d 'une étude approfondie afin de lever l 'obstacle
constitué par les arguments administratifs précédemment exposés,
de telle sorte que, par une mesure de simple équité, les travailleurs
en cause puissent bénéficier de la carte orange (zone n " 5).

Retraités )conclusions et extension
des expériences de paiement mensuel des pensions).

34538 . — 1 r janvier 1977. — M. Dehaine rappelle à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que l 'attention de son prédécesseur
avait été appelée sur le calendrier de la mise en oeuvre progressive
du paiement mensuel des pensions de vieillesse par une question
écrite de M ._Guermeur (question n " 15513, réponse au Journal officiel,
Débats A . N ., du 10 janvier 1976, p . 151) . Dans cette réponse, il
était dit, en ce qui concerne le paiement mensuel des pensions de
retraite de l ' Etat, qu' il avait été décidé de mensualiser, :•n 1976,
les pensions payées par le centre régional de Bordeaux . En ce qui
concerne les pensions du régime de la caisse nationale de retraite
des agents des collectivités locales, des études étaient entreprises au
sujet du paiement mensuel da ces pensions . Il en était . de même
des pensions des ouvriers de l'Etat. S 'agissant du régime général de
retraite de sécurité sociale, la réponse était plus prudente . Elle fait
état d'une expérience de mensualisation mise en place à compter
du 1"' janvier 1975 dans la circonscription urbaine de Bordeaux . En
conclusion, il était dit qu 'il était encore trop tôt pour tirer de cette
expérience des conclusions définitives et que toute décision en la
matière devra tenir compte des réactions des intéressés et être
fonction des préférences qu'ils manifesteront . Près d 'un an s 'étant
écoulé depuis cette réponse, il lui demande de bien vouloir lui faire
le point en ce qui concerne la mise en oeuvre progressive du paie-
ment mensuel des pensions de vieillesse : de l'Etat, des collectivités
Wales, du régime général de sécurité sociale.

Prestations familiales (relèvement du revenu minimum garanti
au titre de l ' allocation de parent isolé).

34539 . — 1" janvier 1977 . — M . Fenton rappelle à M. le ministre
du travail que le décret n° 76-893 du 28 septembre 1976 précise les
conditions d 'application de la loi n" 76-617 du 9 juillet 1976 en ce
qui concerne l'allocation de parent isolé . Ce décret fixe le montant
minimum du revenu familial à 130 p. 100 de la hase mensuelle
de calcul des allocations familiales pour le parent isolé, soit
902 francs, et à 44 p . 100 de la même base par enfant à charge,
soit 305 francs . Ainsi une personne isolée ayant un enfant à charge
se verra garantir un revenu minimum de 902 francs + 305 francs =
1207 francs . Elle percevra donc une allocation de parent isolé égale
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à la différence entre cette somme et ses ressources propres . Cette
mesure, qui s'applique dès le 1" octobre 1976, ne doit malheu-
reusement bénéficier qu'à 36 000 familles. Si les nouvelles dispo-
sitions en cause sont intéressantes dans leur principe, il n 'en
demeure pas moins que le revenu minimum ainsi garanti est insuf-
fisant . Il serait souhaitable que le parent isolé ayant un enfant
à charge puisse bénéficier d'une allocation de parent isolé égale,
à défaut de ressources personnelles, au montant du S . M . I. C. Il lui
demande quelle est sa position à l' égard de cette suggestion.

Prestations familiales (extension aux femmes chefs de famille
des prêts accordés aux jeunes ménages).

34540. — 1" janvier 1977 . — M. Fenton appelle l 'attention de
M. le ministre du travail sur les dispositions du décret n° 76-117
du 3 février 1976 portant application de l'article 3 de la loi n° 75-06
du 3 janvier 1975 complétant l 'article 'L . 543 du code de la sécurité
sociale instituant des prêts aux jeunes ménages. Ces prêts destinés
à favoriser l' installation des jeunes ménages de condition modeste
sont accordés par l 'organisme ou le service chargé du paiement
des prestations familiales. Les prêts en cause peuvent être utilisés
pour l'équipement mobilier et ménager des jeunes ménages et, le
cas échéant, pour les frais entraînés par la location d'un logement
correspondant aux besoins familiaux du jeune ménage . Il lui demande
s' il n 'estime pas souhaitable que ces dispositions soient étendues
aux femmes chefs de famille qui, apres un divorce ou une nais-
sance, se trouvent dans l' obligation d ' organiser leur vie d 'une
manière différente . La situation financière des intéressées est
généralement, à ce moment, particulièrement difficile . Pour leur
permettre de reconstruire un nouveau cadre familial il serait extrê-
mement souhaitable qu 'elles puissent bénéficier, sans condition
d'âge, d 'un prêt analogue à celui accordé aux jeunes ménages
en vertu des textes précités.

Assurance-vieillesse (validation des périodes d'activité en qualité
d'aide familial ou d 'associé d ' exploitation dans le . régime des
commerçants et artisans).

34541 . — 1" janvier 1977 . — M. Labbé rappelle à M. le ministre
du travail que la situation des membres de la famille d'un exploi-
tant agricole a été ires sensiblement améliorée par la loi n° 73-650
du 13 juillet 1973 relative au statut des associés d ' exploitation et
à la modification de l 'assurance-vieillesse des personnes non sala-
riées agricoles . En effet, selon les termes de l 'article 10 de cette
loi, il est insère au code rural un article 1122-1 prévoyant l ' attri•
bution d'une retraite de base, non soumise à condition de ressources,
au profit des membres de la famille réunissant les conditions d 'âge
et de durée d'activités professionnelles requise, dès lors qu'ils ont
donné lieu aux versements de la cotisation individuelle pendant
une durée minimale de cinq ans. Bénéficient également de cette
nouvelle mesure les membres de la famille qui ne réunissant pas
en cette qualité cinq années de cotisations sont appelés à effectuer
un rachat de cotisations ainsi que ceux qui, n 'ayant jamais cotisé
au régime obligatoire d 'assurance vieillesse des non-salariés agri-
coles, ont effectué pendant cinq ans au moins des versements facul-
tatifs au régime des assurances sociales agricoles pour le risque
vieillesse . Il lui fait observer qu 'aucune disposition analogue n'existe
dans le régime vieillesse des commerçants ou des artisans . II
existe pourtant de nombreux associés d'exploitation (ou aides
familiaux) qui, avant leur mariage et parfois même pendant
quelques années après celui-ci, ont aidé leurs parents installés
comme commerçants ou artisans . Lorsque ces aides familiaux
s' installent ensuite à leur compte comme commerçants ou artisans,
leur période de cotisation au régime vieillesse des commerçants ou
des artisans se trouve réduite compte tenu de leur âge . Il serait
extrêmement souhaitable qu'à leurs années d'activité comme com-
merçants ou artisans puissent s 'ajouter celles durant lesquelles ils
ont aidé leurs parents dans des activités professionnelles analogues.
Il lui demande si ce problème a déjà été mis à l'étude et, dans
l' affirmative, quelle est sa position à ce sujet.

Impôt sur le revenu
(revision de la fiscalité applicable aux propriétaires d 'avions légers).

34543. — 1° f janvier 1977. — M. Sudreau appelle l' attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur les conséquences
des récentes dispositions fiscales concernant l'aviation civile légère.
Il apparalt en effet que l ' avion léger n 'est plus considéré comme
un moyen de transport puisqu'il ne bénéficie d'aucun abattement.
Bien plus, aucun amortissement fiscal pour vétusté ne lui est accordé,
au contraire des automobiles, motocyclettes et même bateaux
de plaisance . Cette politique fiscale est d'autant - plus grave au point
de vue économique qu'elle peut porter atteinte à l'industrie de

construction d'avions légers. Or la France était, il y a trois ans, le
deuxième exportateur derrière les Etats-Unis et 50 p . 100 des avions
légers construits en France sont encore exportés. Sans marché inté-
rieur ces résultats ne pourront être maintenu . Il lui demande si
le Gouvernement, en considération de ces faits, n'envisage pas, pour
le commerce extérieur et pour l 'emploi, de reviser la fiscalité actuelle
des avions légers, qui ne manquera pas de favoriser la concurrence
étrangère contre l 'industrie française.

Promotion sociale (financement des cours de promotion sociale
du lycée technique La Martinière à Lyon [Rhône)).

34547. — 1" janvier 1977. — M. Gagnaire attire l 'attention de
M. le ministre de l'éducation sur le fait que les cours des auditeurs
de la promotion sociale, organisés au lycée technique La Martinière
et qui ont débuté au mois d'octobre 1976, subissent en ce moment
de graves perturbations dues à des difficultés financières que ren -
contre le centre de promotion sociale . En effet, d'après les rensei-
gnements en sa possession, le mode de calcul des subventions de
l'Etat a été modifié et lesdites subventions sont attribuées en fonc-
tion du nombre d'auditeurs présents aux cours (antérieurement
subventions attribuées au nombre - l' heures de cours) . Pour
combler le manque de ressources, il aurait été demandé aux
employeurs un pourcentage au titre de la formation continue. Il
lui demande les mesures qu'il compte prendre afin de permettre
la poursuite normale, dans de bonnes conditions, des cours précités.

Impôt sur le revenu (abattement supplémentaire de 10 p. 100
sur le revenu imposable des retraités).

345118. — 1" janvier 1977 . — M . Caro rappelle à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que les pensionnés et retraités sou-
haiteraient bénéficier d'un abattament de 10 p . 100, égal à celui
accordé aux salariés en activité . Il lui fait observer que l'âge et
le déclin des forces entraînent souvent des dépenses aussi lourdes
que celles que supportent les personnes actives dans l 'exercice de
leur profession. II lui demande en conséquence s 'il n'envisage pas,
à un moment où le Gouvernement s ' efforce de réduire les inégalités
sociales et de mettre au point un système fiscal plus équitable,
d' autoriser les titulaires de retraites ou de pensions à effectuer
une déduction supplémentaire de 10 p . 100 pour le calcul de leur
revenu imposable, étant précisé que cette déduction ne pourrait
être inférieure à 1500 francs, mais pourrait être plafonnée afin
qu'elle ne constitue pas un avantage excessif pour les titulaires de
retraites d 'un montant élevé.

Taxe professionnelle (travaux préliminaires .
et conséquences de l 'institution de cette nouvelle taxe).

34550. — 1°' janvier 1977. — M . Donnez expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que, de l'avis général, la taxe pro-
fessionnelle, telle qu'elle a été instituée par la loi n° 75 .678 du
29 juillet 1975, est profondément injuste et que ce système doit
subir de profondes transformations . Lorsque le Parlement a décidé
la suppression de la patente et son remplacement par la taxe pro-
fessionnelle, nul ne pouvait prévoir que l'augmentation d'impôt
qui en résulterait pourrait atteindre des sommets inacceptables,
mettant en cause la saine gestion des entreprises. II est évident que,
si de telles incidences avaient été connues, le Parlément n 'aurait
pas accepté les dispositions qui lui étaient présentées . Il semble
donc que lés travaux préparatoires à l'établissement du projet de
loi aient été insuffisants et qu'à tout le moins, si le principe de la
substitution de la taxe professionnelle à la patente a fait l 'objet
de recherches, les conséquences pratiques d ' une telle substitution
n'ont jamais été étudiées par l'administration des -finances . Il lui
demande de bien vouloir préciser que . travaux préliminaires ont
été engagés avant le dépôt du projet de loi et si ces travaux ont
comporté une étude permettant de a simuler » les conséquences pra-
tiques d ' une telle transformation. Il lui demande également quelles
mesures le Gouvernement compte prendre pour qu'à l'avenir le Par-
lement puisse connaître les conséquences réelles, sur le plan finan-
cier, des textes de caractères fiscal qui lui sont soumis.

Emploi (conditions d 'attribution de la prime de mobilité).

34552 . — janvier 1977 . — M. Zeller demande à M. le ministre
du travail s 'il n'estime pas qu ' il serait plus juste qu 'en application
de la circulaire du 25 juin 1973 la prisse de mobilité soit
également attribuée au demandeur, même si le premier emploi est
occupé dans le secteur public.
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Alcools (suspension du paiement des nouveaux droits
sur les rhums d'outre-mer).

34554 . — Zef janvier 1977. — M . -laiton attire l' attention de M. le
ministre d' Etat, ministre de l'intérieur (Départements et territoires
d'outre-mer) sur les graves conséquences de l 'acceptation par la
commission paritaire Assemblée-Sénat de l 'amendement Haby relatif
aux droits sur Les eaux-de-vie à compter du 1" février 1977 . II lui
rappelle que cet amendement diminue de 50 p . 100 l'écart des droits
entre les eaux-de-vie concurrentes métropolitaines et les rhums des
départements d'outre-mer ; qu 'il est en contradiction flagrante avec
la volonté affirmée du Gouvernement de restructurer l 'industrie
sucrière dans les départements d'outre-mer en général et dans le
département de la Guadeloupe en particulier ; que dans ce dépar-
tement de la Guadeloupe, sinistré, une telle décision ne manquerait
pas de perturber très gravement le climat social déjà altéré par les
hésitations du Gouvernement quant aux mesures d'indemnisation
des victimes de l 'arrêté préfectoral d' évacuation du 15 août 1976 ;
qu 'enfin cette décision compromettrait très gravement l 'équilibre des
rares usines sucrières qui subsistent et remettra en cause le
mécanisme de la prochaine campagne sucrière constamment altérée
les années d'élection et tout particulièrement le prix de la tonne
de canne . Il lui demande de tout mettre en oeuvre pour que le
Gouvernement suspende le paiement des droits sur le rhum eà
attendant un nouvel examen par le Parlement.

Impôts locaux (précisions sur tes avertissements
de la base territoriale de l'imposition).

34555 . — 1" janvier 1977. — M. Longequeue expose à M. le
Premier ministre (Economle et finances) que les avertissements affé-
rents aux impôts locaux, année 1976, du type feuille jaune, ne com-
portent aucune indication permettant au contribuable d'identifier
l' immeuble servant d 'assiette à la taxe foncière ou à la taxe d' enlè-
vement des ordures ménagères . Il est simplement indiqué au verso :
e .. . si les renseignements que vous désirez obtenir partent sur l'iden-
tification d' immeubles bâtis ou non bâtis, veuillez vous adresser, non
pas au service des impôts, mais au bureau du cadastre qui a dans
sa circonscription la commune où ces immeubles sont situés e . Les
contribuables ne peuvent obtenir ces informations par téléphone
et sont obligés d 'effectuer un déplacement désagréable et onéreux
pour qu ' une précision élémentaire leur soit apportée . Il lui demande
s'il n 'envisage pas d'ordonner une modification de ces impdmés
susceptible de fournir aux contribuables toutes indications neces-
saires propres à situer la base de leurs impositions.

Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales
(remboursement par l' Etat de la compensation prélevée au
profit d'autres régimes de retraites).

34556. — 1" janvier 1977. — M . Berthe attire l 'attention de M . le
Premier ministre (Eeonomie et finances) sur la situation faite à la
trésorerie de la caisse nationale de retraites des agents des collec-
tivités locales . Les administrateurs de ladite caisse font valoir que
la compensation qui leur est demandée en faveur d' autres régimes
de retraites pèse lourdement sur leur trésorerie. En 1974 et en 1975,
la compensation demandée à cet organisme était remboursée par
l ' Etat, suivant décision du Gouvernement et loi de finances . En 1976,
257 millions furent prélevés . En 1977, il est prévisible que la com-
pensation portera, compte tenu de la régularisation 1976, sur environ
680 millions de francs lourds. En conséquence, il lui demande s 'il
ne pense pas, afin de ne pas faire peser de nouveaux transferts
de charges sur les collectivites locales, devoir effectuer le rembour-
sement de la compensation.

Emploi (licenciements et déplacements de personnel
dans le cabinet d'études Michallet et Sapet à Donzère (Isèrel).

34557. — 1« janvier 1977. — M. Malsonnat attire l'attention de
M . le ministre du travail sur les licenciements et les déplacements
de personnels dans le cabinet Michallet et Sapet sis à' Donzère. Il
s'agit d ' un bureau d'études comprenant 37 personnes, ayant pour
vocation l'étude et la réalisation d'installations anti-pollution et
qui se trouve être une filiale, par l'intermédiaire de la S. A . P. E. C.
du groupe Elf-Aquitaine . A la suite de difficultés budgétaires, le
conseil d'administration a décidé la fermeture de l 'entreprise, le
licenciement d ' une vingtaine de personnes et le regroupement du
personnel restant au sein d 'une nouvelle société, la S. E . R. A. dont
les objectifs sont les mêmes. . . Il semble que la politique menée, ou
l'absence de- politique ait une grande part de . responsabilité dans
la situation présente. Le personnel dénonce en particulier les insuf-
fisances du programme de prospections, les marchés de réalisation
confiés à des ingénieurs externes au groupe, les conditions finan.

cières imposées par le groupe au C . M. S . qui ont largement contri-
bué au déficit . Il semble de toutes façons difficile de croire qu'un
groupe tel que la société nationale Elf-Aquitaine ne puisse maintenir
l ' emploi d'une vingtaine de personnes . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour éviter tout licenciement et
permettre le maintien intégral du personnel à Donzère.

Produits laitiers et oeufs
(réduction des marges bénéficiaires des détaillants).

34558. — 1•' janvier 1977. — M . Marchais fait état à M . le Premier
ministre (Economia et finances) de la situation difficile des détaillants
en produits laitiers et en oeufs . En effet, par le jeu conjugué des
taxations auquel s 'est ajouté le blocage récent des marges bénéfi-
ciaires, la distribution de ces produits se fait pour de nombreux
petits commerçants avec des marges bénéficiaires largement infé-
rieures aux charges d'exploitation . Il lui demande s' il ne lui apparaît
pas urgent de prendre les mesures nécessaires afin de remédier à cet
état de fait.

Enseignement (propagande effectuée
à propos de la réforme Haby).

34563 . — 1e, janvier 1977. — M. Pujol s' étonne auprès de M. le
ministre de l ' éducation de n 'avoir pas obtenu de réponse à sa
question écrite n" 30877 partie au Journal officiel des débats de
l 'Assemblée nationale le 24 juillet 1976 (page 5355) . Cinq mois
s 'étant écoulés depuis la parution de celte question et comme il
tient à connaître sa position à l'égard du problème évoqué, il lui
en renouvelle les termes en lui demandant si possible une réponse
rapide . En conséquence, il lui expose les faits suivants : à l 'issue
du dernier trimestre de l 'année scolaire, l ' administration des éta-
blissements du second degré a joint aux bulletins de notes un
dépliant édité par le ministère de l'éducation et destiné à expliquer
la réforme IIaby. La fédération des conseils de parents d'élèves
(fédération Cornec), ayant considéré cette initiative comme une
« propagande intolérable », a édité à son tour un dépliant en forme
de réponse au document officiel. Le problème de la diffusion étant
posé, plusieurs solutions ont été envisagées : la possibilité d ' une
expédition conjointe des deux dépliants avec le bulletin de notes
a été rejetée, en général, par les chefs d'établissement . Mais il fau
signaler la façon de procéder qui a été retenue dans certains cas
le chef d ' établissement a fourni un jeu d 'enveloppees timbrées,
celles mêmes qui sont déposées au lycée par les familles en cas
de besoin de correspondance . Ainsi la fédération a-t-elle bénéficié,
à des fins de propagande, d 'un «crédit postal» quelquefois très
élevé, payé par les familles pour un tout autre usage . Il demande
à M. le ministre ce qu 'il pense de ces faits et quelles mesures il
envisage de prendre pour répondre aux protestations élevées par
les parents d' élèves (en particulier ceux appartenant à la fédération
Lagarde).

Chèques (modalités de paiement des chèques au porteur).

34564. — 1" janvier 1977. — M . Pujol appelle l' attention de M . I.
Premier ministre (Econornie et finances) sur la question écrite
n" 29740 qu'il avait posée à son prédécesseur . Cette question a été
publiée au Journal officiel des débats de l' Assemblée nationale du
10 juin 1976 (page 3945) . Plus de six mois s' étant écoulés depuis
la publication de cette question et comme il tient à connaitre sa
position à l 'égard du problème évoqué, il lui en renouvelle les termes
en lui demandant de bien vouloir lui apporter si possible une réponse
rapide . En conséquence, il attire son attention sur quelques points
concernant la pratique du chèque au porteur qui lui paraissent
importants . Il demande si le client qui présente au guichet d 'une
banque un chèque au porteur est tenu, pour pouvoir procéder à
l 'encaissement, de décliner son identité . Dans l ' affirmative, il lui
demande de bien vouloir préciser quels sont les textes législatifs
ou réglementaires qui imposent cette production d ' identité. Dans la
négative, il lui demande de bien vouloir lui indiquer comment le
porteur d'un chèque peut faire respecter son droit à l ' encaissement
devant un refus de La banque de payer sans la production d ' une
identité.

T . V . A. (remboursement de T . V .A . aux artisans taxis).

34565. — 1°' janvier 1977 . — M. Pujol appelle l 'attention de
M . le Premier ministre (Economie et finances) sur la question écrite
n" 30615 qu' il avait posée à son prédécesseur . Cette question a été
publiée au Journal officiel des débats de l'Assemblée nationale du
8 juillet 1976 (page 5155) . Plus de cinq mois s'étant écoulés depuis
la publication de cette question et comme il tient à connaître sa
position à l'égard du problème évoqué, il lui en renouvelle les
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termes en lui demandant de bien vouloir lui appor ter une réponse
rapide. En conséquence il lui expose le problème suivant : les ,p ompa•
gnies d 'assurances n'acceptent pas de rembourser aux artisans-
taxis la T. V . A . qu 'ils acquittent aux garagistes ou aux car
rossiers lors des réparations qu'ils font effectuer à la suite d ' ac-
crochages, et lorsque le forfait n 'a pas été conclu. Or, dans le cas
d'artisans bénéficiant de la décote spéciale ou de la franchise, la
partie de T . V A. récupérable correspondant au montant de la
décote ou de la franchise n ' est pas récupérable financièrement. Ceci
constitue un préjudice important compte tenu de la position de
petits contribuables qui est celle de ces artisans . Il demande s' il
ne serait pas possible de donner aux compagnies les instructions
nécessaires pour qu'elles remboursent cette T . V . A. dans la limite
de la décote ou de la franchise. Il indique que de nombreux cas
sont actuellement en attente et qu'une décision rapide serait sou-
haitable.

T. V. A. (régime applicable aux commissions d 'assurance
pour les transports maritimes hors des eaux territoriales).

34566 . — 1°' janvier 1977. — M. Pujol s ' étonne auprès de M. le
Premier ministre (Economie et finances) de n'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n" 31577, publiée au Journal officiel des
débats de l' Assemblée nationale du 11 septembre 1976 (p . 6005).
Plus de trois mois s'étant écoulés depuis la publication de cette
question et comme il tient à connaitre sa position à l 'égard du
problème évoqué, il lui en renouvelle les termes en lui demandant
une réponse si possible rapide. En conséquence, il lui expose que
le décret n" 49-317 du 5 mars 1949 a réservé l ' activité d ' agent
général d'assurances, considérée comme de nature non commerciale,
aux personnes physiques ainsi qu 'aux seules personnes morales
bénéficiaires d 'un mandat d'agent général à cette date- Confor-
mément à une jurisprudence récénte du Conseil d 'Etat, les activités
libérales exercées par des sociétés anonymes sont désormais pas-
sibles de la T. V. A . En l ' état des faits susrappelés, il lui demande
si une société anonyme qui exerçait dès avant 1949 l'activité d ' agent
général d ' assurances maritimes et qui est donc soumise actuellement
à la T. V. A., à raison de sa forme, est fondée à considérer que les
commissions qu'elle perçoit sur les ordres d'assurances concernant
les marchandises transportées par voie maritime de la France vers
l ' étranger ou de l ' étranger vers la France ont un caractère exportatif
au même titre que les commissions couvrant les risques maritimes
des navires navigant hors des eaux territoriales ; la même question
se pose pour les commissions afférentes aux risques de construction
des navires appelés à naviguer hors des eaux territoriales.

Laboratoire; pharmaceutiques (conséquences sur l'emploi de la
réforme du taux de remboursement de certaines spécialités).

34568 . — 1" janvier 1977 . — M. Valenet attire l 'attention de Mme le
ministre de la santé sur les difficultés auxquelles devrait faire face
un certain nombre de laboratoires, si la suppression du rembour-
sement, par la sécurité sociale, de certaines spécialités pharmaceu-
tiques était réalisée . Il lui signale en particulier que, dans sa circons-
cription, des laboratoires fabriquent des spécialités touchése par
cette modification, pour un pourcentage d' environ 75 p . 100 du
chiffre d 'affaires . Compe tenu des risques que cela représente pour
l' emploi de ces travailleurs dans un environnement économique diffi-
cile, il lui demande quelles mesures ont été envisagées pour éviter
que cette réforme du taux de remboursement de certaines spécialités
pharmaceutiques ne se traduise par une aggravation du chômage,
au cas où elle serait appliquée. -

Assurance vieillesse et invalidité (situation . d'un ancien employé
de la Compagnie fermière des chemins de fer tunisiens).

34569. — janvier. 1197'7. — M. Cornut-Gentille expose à M . le
Premier ministre (Économie et finances) qu ' un ancien employé de
la Compagnie fermière des chemins de fer tunisiens, qui avait été
victime d ' un accident du travail le 11 mai 1950 lui occasionnant une
incapacité de 17 p. 100, a ensuite été intégré à la Société nationale
des chemins de fer français, où il a pris sa retraite en 1965.
Le 26 juillet 1974, il a déposé lin dossier à la caisse des dépôts et
consignations de Bordeaux, la S . N. C. F. l 'ayant avisé que le
décret n° 74. 487 du 17 mai 1974 avait prévu l'attribution d ' une
allocation en faveur des personnes de nationalité française titulaires
d'une rente consécutive à un accident du travail survenu dans un
pays placé à l'époque sous la souveraineté, le protectorat ou la
tutelle de la France- Depuis -cette époque, cette personne ne
peut obtenir le règlement .de son dossier, la caisse des dépôts
et consignations lui indiquant que celui-ci est toujours classé en
instance dans ses services en attente d'une réponse de la Société
nationale des chemins de fer tunisiens et qu'il se peut que la rente

soit majorable au titre de la Tunisie. Dans ces conditions, il lui
demande s'il ne pourrait être envisagé de régler au moins à cette
personne le principal de ce a quoi elle a droit sans attendre la
réponse éventuelle des autorités tunisiennes relative à la majoration
à laquelle elle est susceptible de prétendre.

_en me_

Assurance vieillesse invalidité (situation d'un ancien employé
de la Compagnie fermière des chemins de fer tunisiens).

34570. — 1°' janvier 1977 . — M . Cornut-Gentille expose à M. le
ministre du travail qu ' un ancien employé de la Compagnie fer-
mière des chemins de fer tunisiens, qui avait été victime d ' un acci-
dent du travail le 11 mai 1950 lui occasionnant une incapacité de
17 p.. 100, a ensuite été intégré à la S. N . C. F ., où il a pris sa
retraite en 1965. Le 26 juillet (974, il a déposé un dossier à la
caisse des dépôts et consignations de Bordeaux, la S . N. C. F.

l 'ayant avisé que le , décret n" 74-487 du 17 mai 1974 avait prévu
l ' attribution d' une allocation en faveur des personnes de nationalité .
française titulaires d 'une rente consécutive à un accident du travail
survenu dans un pays placé à l ' époque sous la souveraineté, le pro-
tectorat ou la tutelle de la France. Depuis cette époque, cette per-
sonne ne petit obtenir le règlement de son dossier, la caisse des
dépôts et consignations lui indiquant que celui-ci est toujours classé
en instance dans ses services en attente d ' une réponse de la Société
nationale des chemins de fer tunisiens et qu 'il se peut que la rente
soit majorable au titre de la Tunisie . Dans cas conditions, il lui
demande s 'il ne pourrait être envisagé de régler au moins à cette
personne le principal de ce a quoi elle a droit, sans attendre la
réponse éventuelle des autorités tunisiennes relative à la majoration
à laquelle elle est susceptible de prétendre.

Notariat (dèsigriatior d'un médiateur
pour la fixation de l'accord annuel de salaires).

34571 . — 1°' janvier 1977 . — M. Le Full attire l'attention de
M. le ministre du travail sur la situation des salariés du notariaL
L 'accord annuel de salaires n'a pu aboutir et la commission natio-
nale de conciliation, tenue le 29 septembre dernier, a constaté
l' échec des discussions. En effet, les représentants du conseil supé-
rieur du notariat n ' acceptent pas d ' appliquer la convention collec-
tive du notariat et refusent d ' honorer leur signature sur les
engagements pris par eux. Le résultat de cette attitude est que les
salariés dans le notariat en sont au niveau économique de janvier
1975 îles discussions n'ayant lieu qu ' à terme échu et donc avec un
an de retard) et que ta moitié des classifications se trouve actuel-
lement au niveau du S. M . I . C . II tient cependant à préciser dès
maintenant : que les mesures annoncées récemment par M . le
Premier ministre ne sauraient empêcher l ' exécution d ' un contrat
en cours, s 'agissant de couvrir le coût de la vie de 1975 ; que les
mesures anti-inflationnistes tendent à orienter une plus grande
partie du revenu national vers l 'investissement . Sur ce dernier
point, il faut donc préciser que le notariat ne réalisant aucun inves-
tissement, le seul effet d 'une augmentation de salaires dans cette
profession est de modifier la répartition de son produit et donc de
réduire les inégalités. La situation ne peut plus durer et risque à
très court terme de devenir explosive . La seule solution conve-
nable pour contraindre le conseil supérieur du notariat de respec-
ter ses engagements est d 'obtenir très rapidement la désignation
d' un médiateur, ainsi que la procédure est prévue par le code du
travail. Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
mettre fin à une situation préjudiciable aux salariés du notariat.

Aerodrones (precisrot sur te projet d'implantation
de l'aérodrome de Nantes Saint-Nazaire ILoire•Atlantiquel)-

34572. — 1°' janvier 1977 — M. Hunault attire l'attention de M. le
secrétaire d ' Etat aux transports sur le projet de création, dans le
cadre de l 'aire métropolitaine Nantes-Saint-Nazaire, d'un aérodrome
dit de classe internationale dont la localisation a été retenue dans le
secteur de la commune de Notre-Dame-des-Landes (44) et lui
demande dé faire connaitre les intentions des pouvoirs publies
concernant cet aéroport, afin que les communes d 'implantation et les
propriétaires des terrains concernés soient fixés dans les meilleurs
délais sur les modalités et l ' échéancier de cette réalisation.

Assurances (assujettissement à l'impôt sur le revenu
de polices d 'assurance vie auparavant déductibles).

34573 . — 1•' janvier 1977. — M . Frédérit-Dupent expose à M. le
Premier ministre (Économie et finances) que de nombreux épar-
gnants ont souscrit des polices à capitaux différés auprès des
compagnies d ' assurances sur la vie. Au moment de la souscription,
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il était prévu dans le contrat que les sommes versées ne constituaient
pas un revenu imposable. Or, par une décision du 'ministère de
l'économie et des finances (direction générale des impôts) du 13 sep-
tembre 1976, le nouveau régime fiscal soumet les versements annuels
à l' impôt sur le revenu . Cette nouvelle mesure remet en cause des
contrats qui ont été passés parce qu 'il s ' agissait de versements non
imposables sur les revenus . Le parlementaire susvisé signale qu'il
s'agit là d ' une nouvelle atteinte à l ' épargne car les intéressés auraient,
pour la plupart, refusé de souscrire ces contrats s ' ils avaient su que
les conditions de fiscalite se trouveraient modifiées. II lui demande
s' il ne pense pas qu 'il serait juste de prévoir la résiliation des contrats
en raison de cette nouvelle mesure . Il lui demande également s'il
n ' estimerait pas légitime de ne pas donner un caractère rétro-
actif à la décision du 13 septembre et de prévoir que cet assujet-
tissement ne s 'applique pas aux capitaux déjà souscrits le 13 sep-
tembre 1976.

Promotion sociale (financement des cours de promotion sociale
du lycée technique La Martinière, à Lyon (Rhône]),

34574. — 1 ,, janvier 1977 . — M. Hamel appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation sur les perturbations que cannait
actuellement le centre de promotion sociale du lycée technique
La Martinière, à Lyon, notamment du fait du regroupement et
même de la suppression de certaines sections en cours d ' année
sectaire et des modifications intervenues dans le mode de calcul
des subventions au titre de la promotion sociale. Il lui demande
quelles dispositions il compte prendre pour remédier à ces diffi-
cultés.

Taxe sur les salaires
(relèvement du montant limite d'application des taux majorés).

34575. — 1°' janvier 1)77 . — M . Gantier rappelle à M . le Premier
ministre (Economie et t inances) que les limites à partir desquelles
sont appliqués les taux najorés de la taxe sur les salaires (ex-verse-
ment forfaitaire) ont @té fixés à 30 000 et 60 000 francs par
l ' article 2-IV de la loi de finances pour 1957 (n° 1327 du 29 décem-
bre 1956) . Il lui fait observer que depuis vingt ans ces limites n 'ont
pas été modifiées malgré ., hausse des prix et l 'augmentation des
salaires . Il lui demande, en •onséquence, s'il n 'entend pas proposer
prochainement au Parlement 'e vote d ' un texte tendant à relever
les limites ci-dessus indiquées.

Débits de boissons (dérogations de tarifs
en matière de boissons pilotes en faveur de certains établissements).

34576. — janvier 1977. — M. Fouqueteau attire l'attention de
M . le Premier ministre (Economie et finances) sur le différend qui
oppose l'administration aux organisations syndicales de cafetiers
limonadiers . Il lui rappelle qu ' en 1969 les organisations syndicales
en cause ont conclu avec la direction des prix une convention rela .
tive aux prix des boissons et denrées à consommer sur place. Des
conventions régionales ont fixé par catégories d' établissements les
prix plafonds de six boissons pilotes à servir au comptoir . En
mars 1976, l'administration a décidé d ' étendre l 'obligation du ser-
vice de ces boissons pilotes à la salle et en terrasse . Cette extension
a suscité de nombreuses difficultés pour certains établissements.
Afin d 'essayer de résoudre ces difficultés, les organisations syndi-
cales parisiennes ont signé, en avril :97ti, une nouvelle convention
assortie d ' une promesse formelle que des dérogations seraient accor-
dées à certains établissements. En juin 1976, le ministre de l ' éco-
nomie et des finances confirmait par lettre son accord sur le prin-
cipe de telles dérogations. D était indiqué dans cette lettre que
s pour les établissements qui, du fait de l ' extension de la régle-
mentation des boissons pilotes, seraient contraints de baisser substan-
tiellement certains tarifs qui, compte tenu de la gamme des prix
offerts par l ' établissement, ne présentaient pas de caractère abusif,
les services pourront examiner avec une certaine bienveillance des
demandes de dérogation ou de classement en catégorie de luxe e.
Or l ' administration n 'ayant pas répondu aux demandes de dérogation
présentées par certains établissements, ceux-ci ont supposé que les
prix pratiqués étaient entérinés. Il n ' en était rien puisque, même
pour les établissements où l'obtention d ' une dérogation paraissait
la plus évidente, les prix font l 'objet de procès-verbaux et les
directeurs des établissements sont accusés de hausses illicites, alors
que leurs prix n'ont pas été modifiés . Il lui demande quelles mesures
il envisage de prendre afin que ce conflit reçoive une solution équi-
table et que soient tenus les engagements qui ont été pris à l 'égard
des organisations syndicales en ce qui concerne les dérogations
devant être accordées à certains établissements .

Assurance maladie
(réduction des cotisations exigées des artisans retraités).

34577. — 1•' janvier 1977 . — M. Chinaud expose à M . le ministre
du travail que, sur le montant de sa retraite, qui s ' élève à 11 700 francs
par an, un ancien artisan est tenu de verser des cotisations s obli-
gatoires s et a complémentaires o de maladie représentant un mon-
tant total de 4 000 francs par an, alors que ses anciens salariés
aujourd'hui retraités du régime général de la sécurité sociale ne
payent aucune cotisation et que le total des cotisations patronales
et salariales versées par ses anciens apprentis encore en activité ne
représente mémo pas la moitié de cette somme, et lui demande s ' il
n ' estime pas souhaitable de prendre toutes dispositions utiles pour
aligner les cotisations de maladie des artisans retraités sur celles
de leurs anciens salariés ayant cessé toutes activités profession-
nelles.

Permis de construire (violation de la réglementation retntive
à une construction place Thiers, à Nancy (Meurthe-et-Mosellel).

34578 . — 1^' janvier 1977 . — M . Pierre Weber rappelle à M. le
ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur, qu ' il a déposé, le 18 décem-
bre 1974, une proposition de résolution (n" 1426( tendant à la
création d' une commission d ' enquête parlementaire en vue d'exa-
miner les conditions dans lesquelles un permis de construire
place Thiers, à Nancy, a été obtenu en violation de la réglemen-
tation en la matière. Regrettant que l 'Assemblée nationale n 'ait
pas cru bon de donner suite à cette proposition . il constate que:
1" dans une lettre en date du 13 décembre 1976, dont il a été
donné lecture devant le conseil municipal de Nancy le 15 décem-
bre 1976, le préfet de Meurthe•et-Moselle, en se référant aux
résultats des investigations de l'inspection générale de l'adminis-
tration, a pu affirmer que, par quatre fois, (e maire de Nancy a
violé délibérément la législation en vigueur' et qu ' il est tombé
sous le coup de l'article 175 du code pénal ; 2" dans deux commu-
niqués officiels en . date des 16 et 19 décembre 1976, le préfet
de Meurthe-et-Moselle a accusé formellement le premier adjoint au
maire d ' avoir donné, devant le conseil municipal, une lecture falsifiée
d ' une lettre de son prédécesseur en date du 4 octobre 1972 au cours
des séances des 25 octobre 1972 et 15 décembre 1976 ; 3° dans le
communiqué du 19 décembre, le préfet de Meurthe-et-Moselle pré-
cise que le maire de Nancy a présidé les séances des 25 octobre
1972 et 15 décembre 1976 au cours desquelles cette leclvr falsifiée
a été faite — qu'il connaissait parfaitement, puisque cette lettre lui
avait été adressée à lui personnellement, le texte authentique de
ce document — qu'il a consenti cependant à ce que son conseil muni-
cipal soit abusé par cette tromperie extrêmement grave et que, dans
la séance du 15 décembre 1976, après avoir remercié son premier
adjoint de cette lecture, il l'a authentifiée par la phrase qu'il a pro-
noncée ensuite ; 4" il ressort des propres déclarations du premier
adjoint faites à la presse qu'il a pratiquement avoué cette lecture
falsifiée en déclarant qu'il s'agissait d' un lapsus ; 5" il a entre les
mains les photocopies des pages 1043 et 1044 du recueil des délibé-
rations du conseil municipal en date du 25 octobre 1972 qui éta-
blissent qu 'il s'agit en réalité d 'un acte prémédité . Il lui demande,
une de ses fonctions étant de présider l'assemblée généralè du Conseil
d'Etat, de bien vouloir lui faire connaitre les suites administratives
et judiciaires qu ' il' compte donner à des faits aussi graves, qui n ' ont
reçu aucun démenti du maire de Nancy, conseiller d 'Etat.

Taxe professionnelle (revision de l' assiette de la taxe
appliquée aux entreprises de travaux agricoles).

34579. — 1°' janvier 1977 . — M. Huchon attire l ' attention de
M . le Premier ministre (Economie et finances) sur les problèmes
inhérents à la taxe professionnelle dans le secteur des entreprises
de travaux agricoles . En effet, les entreprises de travaux agricoles
doivent posséder des machines, telles que les a ensileuses s, mois-
sonneuses batteuses, presse, qui représentent une large part des
investissements mais qui ne sont amorties que quelques mois par an,
leur utilisation étant exclusivement saisonnière . C'est pourquoi il
apparaît opportun de reconsidérer l ' assiette de la taxe profession-
nelle pour des entreprises de travaux agricoles, compte tenu du
caractère spécifique du matériel pour lequel elles investissént. D lui
demande donc quelles mesures il compte prendre pour remédier
à cette situation.

Carte 'du combattant (conditions d'attribution
aux anciens prisonniers de guerre).

34580. — l'- janvier 1977 . — M. Audinot appelle l 'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur l'article R . 224 C
du code des pensions militaires d 'invalidité et des victimes de
guerre. Celui-ci prévoit que la carte du combattant peut être attri-
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buée à un ancien prisonnier de guerre à condition qu'il ait appar-
tenu à une unité combattante et qu'il ait été détenu pendant une
durée déterminée. Diverses dérogations ont déjà été adoptées par.
voie législative à cette règle. A lui demande s'il ne lui semble pas
possible de soumettre prochainement au Parlement un texte pré-
voyant non plus l'accumulation des deux conditions mais plutôt
l 'alternative. Cette mesure ayant pour but d'assimiler automati-
quement tous les anciens prisonniers de guerre au rang des
combattants.

Assurance vieillesse (extension des dispositions de la loi Boulin
aux pensions liquidées avant le 1" janvier 1975).

34581 . — 1" janvier 1977 . — M. Jean Briane demande à M. le
ministre du travail quelles sont ses intentions en ce qui concerne
l'extension aux assurés, dont la pension de vieillesse a été liquidée
avant le 1°' janvier 1975, des dispositions de la loi du 31 décem-
bre 1971 dite a loi Boulin n et s'il envisage de demander l 'inscrip-
tion à l'ordre du jour des débats de l ' Assemblée nationale, lors
de la prochaine session parlementaire de printemps, de la proposi-
tion de loi n " 2368 qui a été adoptée à l 'unanimité par la commission
des affaires culturelles, familiales et sociales.

Maîtres-nageurs (statut des maîtres-nageurs municipaux).

34582 . — 1" janvier 1977. — M. Jean Briane demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, de bien vouloir indiquer si
le maître-nageur municipal qui enseigne la natation aux enfants
fréquentant les établissements scolaires du premier degré doit être
considéré comme un agent municipal soumis au statut du personnel
municipal.

Energie
(difficultés des négociants détaillants en combustibles solides).

34583 . — 1" janvier 1977 . — M. Jean Briane attire l'attention de
M. le Premier ministre (Economie et Mitantes) sur les difficultés
devant lesquelles se trouvent placés les négociants détaillants en
combustibles solides . Ces difficultés concernent tout d'abord l ' appro-
visionnement . malgré les contrats qui lient les négociants aux Char-
bonnages de France, certaines catégories de combustibles, telles que
les classés anthracite, ne sont fournies qu'à 50 p . 100 environ . Par
ailleurs, l ' insuffisance des marges consenties. 5 ces négociants les
empêche de rémunérer convenablement les services rendus par le
personnel et celui-ci déserte les entreprises . La raréfaction des points
de vente remet en cause les livraisons à des distances supérieures
à 7 et 8 kilomètres . pour lesquelles les entreprises ne perçoivent
que des frais de transport insuffisants C 'est ainsi que, dans la
région de Rodez, deux des principaux distributeurs . qui ont réalisé
ensemble en 1975 plus de 5 000 tonnes, sont contraints de réduire
leur activité. il lui demande quelles mesures il envisage de prendre
pour remédier à cette situation.

Enseignants (intégration des professeurs techniques des éta-
blissements techniques du second cycle dans le corps des
certifiés).

34 ;84. — 1" . janvier 1977 . — M. Barberot attire l'attention de
M . le ministre de l 'éducation sur une anomalie que l'on constate
dans la situation des professeurs techniques des établissements
techniques du second cycle long . Actuellement, sont organisés des
concours spéciaux permettant aux professeurs techniques adjoints
des lycées techniques d'accéder au corps des professeurs certifiés.
D ' autre part, les profésseurs techniques, qui sont tous d 'anciens
professeurs techniques adjoints, ont dû, pour accéder à leur grade
actuel, subir un concours plus sélectif et plus difficile, tant par
le contenu que par l 'ampleur et la diversité des épreuves, que le
concours spécial qui permet aux professeurs techniques adjoints
d'accéder au corps des professeurs certifiés . Or, on constate que
la carrière qui est ainsi ouverte aux professeurs techniques adjoints
accédant au corps des certifiés par la voie du concours spécial
offre des avantages beaucoup plus intéressants, aussi bien du point
de vue horaires que du point de vue possibilité d 'avancement par
la promotion interne, que celle qui est offerte aux « professeurs tech-
niques. Il lui demande quelles mesures il -envisage de prendre
pour mettre fin à cette situation injuste et s'il ne conviendrait pas
de permettre aux professeurs techniques des établissements tech-
niques de second cycle long d'être intégrés dans le corps des
certifiés .

T. V . A . (application du taux réduit
aux prestations de services manuelles).

34585 . — 1" janvier 1977 . — M . Hausherr expose à M. le Premier
ministre (Économie et finances) que l 'application aux prestations de
services de caractère manuel d ' un taux de T . V. A. élevé, en l' occur-
rence 17,6 p. 100, s'ajoutant évidemént aux autres charges qui pèsent
sur les entreprises de main-d ' oeuvre, a pour conséquence d'aboutir
à des prix relativement dissuasifs pour le consommateur. Celui-ci
s'insurge d'ailleurs très souvent contre le montant exorbitant de la
taxe qui lui est réclamée . Cette taxation va à l'encontre de l 'objectif
du Gouvernement tendant à lutter contre le gaspillage et à favoriser
l 'entretien et la réparation . Elle est également défavorable au déve-
loppement des métiers concernés et à la possibilité d' améliorer les
conditions d ' emploi et de rémun ration des travailleurs manuels qui
exercent ces métiers . Il lui demande s'il n 'estime pas qu 'il convien-
drait d'appliquer aux prestations de services manuelles, notamment
aux travaux d'entretien et de réparation, le taux réduit de T. V. A.
de 7 p . 100.

Impôt sur le revenu (impôt dû par les héritiers au titre de la
majoration exceptionnelle sur les revenus de 1975 d ' un contribuable
décédé).

34586 . — 1" janvier 1977. — M. Ginoux expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que la loi de finances rectificative
pour 1976 (n" 76-978 du 29 octobre 1976) ne contient aucune dis-
position particulière en ce qui concerne la majoration exceptionnelle
des cotisations dues à raison des revenus de 1975, lorsqu'il s' agit
d 'une personne décédée dans le courant de l' année 1976 . Il est seu-
lement prévu à l ' article 1", deuxième alinéa, de ladite loi, que la
majoration est réduite de moitié pour les conjoints survivants de
contribuables décédés postérieurement au 1" juillet 1975 . Il lui
soumet le cas d ' un contribuable admis à la retraite depuis plusieurs
années, qui avait à payer, au titre de ses pensions de 1975, une
cotisation d 'impôt sur le revenu supérieure à 20 000 francs . L'inté -
ressé est décédé le 16 avril 1976 . Il a donc perçu au cours de
l 'année 1976 un revenu « inférieur d ' au moins un tiers à celui
de 1975 s . Il lui demande si les héritiers de ce contribuable sont
tenus de payer l 'intégralité de la majoration exceptionnelle d ' impôt
qui leur est réclamée au titre des revenus perçus en 1975 par le
défunt.

Assurance vieillesse (modalités de partage des pensions de réversion
au prorata des années de vie connivente).

34587 . — 1" janvier 1977 . — M . Alain Bonnet attire l'attention de
M . le ministre du travail sur certaines injustices concernant le
partage de la pension de réversion au prorata des années de vie
commune . Il apparaît, en effet, que nombreuses seront les femmes
qui seront exclues du bénéfice de cette loi, compte tenu de la date
et des modalités de leur divorce. Ne pense-t-il pas, par ailleurs,
que la majoration pour enfants élevés devrait aller en totalité à la
conjointe qui a eu effectivement la charge des enfants . Faute de
modification dans ces textes, de nombreuses femmes divorcées
resteront privées d'un droit légitime et viendront grossir les rangs
des assistés.

Impôt sur les sociétés (statut fiscal des sociétés de construction-vente
constituées antérieurement à la loi du 16 juillet 1971).

34589 . — 1" janvier 1977 . — M. Cabanel rappelle à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que par application de l ' article 239 ter
du code général des impôts, les sociétés civiles qui ont pour objet
la construction d 'immeubles en vue de la vente ne sont pas pas•
sibles de l 'impôt sur les sociétés, à condition notamment que leurs
statuts prévoient la responsabilité indéfinie des associés en ce qui
concerne le passif social ; que l'article 2 de la loi n' 71-579 du
16 juillet 1971 précise que, dans les sociétés de construction-vente,
les associés sont tenus du passif social sur tous leurs biens en
proportion de leurs droits sociaux et non par parts viriles, l ' article 4
de ladite loi abrogeant en conséquence la référence faite dans
l 'article 239 ter du code général des impôts aux dispositions de
l'article 1863 du code civil . 11 lui expose que l'administration pré-
tend que les sociétés civiles de construction-vente constituées anté-
rieurement à la date d'entrée en application de la loi du 16 . juil-
let 1971 dont les statuts prévoient que « vis-à-vis des créanciers
sociaux chacun des associés est tenu pour une part égale, quel que
soit le nombre de parts lui appartenant conformément aux dispo-
sitions de l 'article 1863 et suivants du code civil s, ne peuvent
bénéficier de l ' article 239 ter et sont de ce fait passibles de l ' impôt
sur les sociétés, motif pris de ce que lesdites sociétés n ' ayant pas
modifié leurs statuts ne remplissent pas les conditions de responsa-
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bilité exigées par l'article 239 ter . Il lui demande si cette position
de l 'administration n ' est pas contraire aux textes, puisque, d 'une
part, l 'article 4 de la loi n " 72-649 du 16 juillet 1972 a ajouté un
article 4 bis à la fin du titre I'r de la loi du 16 juillet 1971
stipulant que les dispositions du titre I''• sont d'ordre public et
que, d' autre part, en tout état de cause, la responsabilité prévue
aux statuts est bien une responsabilité indéfinie.

Apprentissage (statut d ' étudiant pour les apprentis).

34590 . — 1', janvier 1977. — M . Longequeue rappelle à M. le
Premier ministre (Fonction publique) que la proposition faite au
cours d'un r . cent conseil interministériel de donner aux apprentis le
statut d ' étudiant s' est heurtée à l'opposition de la plupart des minis-
tres participant à ce conseil, en particulier du secrétaire d'Etat aux
universités et du ministre de l 'éducation . II lui demande s ' il a l'inten-
tion d ' intégrer cette pro p osition dans le statut de l'apprenti qu 'il doit
présenter au Gouvernement, de concert avec le secrétaire d'Etat
chargé de la fonction professionnelle, pour le 15 février 1977.

Stupéfiants (statistiques).

34591 . — 1d janvier 1977. — Connaissant les efforts entrepris
tant par M. le ministre de l 'intérieur que par le service des douanes
dans la lutte contre le trafic de drogue, la question se pose de
savoir si Mme le ministre de la santé est à même de préciser .si
le nombre des intoxiqués sur le territoire métropolitain français
est en régression ou en augmentation. Mme le ministre de la santé
pourrait-elle préciser le nombre total des intoxiqués au cours de
ces dernières années en déterminant les intoxications dont ils sont !es
victimes, M. Cousté lui demande enfin d 'établir une comparaison
par rapport aux autres pays occidentaux et quelle est la situation de
la France et de ses diverses régions.

Famille (statistiques sur l ' aide allouée aux familles) .

	

•

34592. — 1" janvier 1977 . — M . Cousté demande à M . le ministre
du travail de rappeler le montant des dépenses d ' aide aux familles au
cours des dernières années en incluant l ' année 1976. Peut-il indiquer si
la croissance de cette dépense est inférieure ou supérieure à celle
du coût de la vie. Peut-il d'autre part préciser le montant total de
l 'allocation aux parents isolés versé en 1976 et le nombre des béné-
ficiaires. Peut-il enfin indiquer pour 1977 quelle politique familiale
il entend suivre à travers les allocations familiales ou le a complé-
ment familial

	

qu ' il envisage de créer.
	 ne_

Radiodiffusion et télévision nationales (interruption des émissions
radia religieuses à destination des pays de l ' Est).

34593 . — 1 janvier 1977 . — M . Pierre Bas expose à M. le Premier
ministre qu ' il a pris connaissance des termes de sa réponse en date
du 9 décembre 1976 à sa question n" 30581 relative aux émissions
religieuses à destination des pays de l 'Est . Il résulte de cette réponse
que la France vient d 'abandonner toutes ses émission, religieuses
à destination des pays socialistes . C' est une mesure extrêmement
grave, car elle tend à démontrer que la France renonce à sa voca-
tion traditionnelle d'interlocutrice des pays de l' Est, qu ' elle renonce
à s'intéresser aux populations croyantes de ces régions, qui demeu-
rent heureusement la grande majorité, qu 'elle renonce enfin à avoir
une politique de présence dans l ' univers diminué par le communisme.
Si une telle attitude devait être maintenue, elle ne pourrait qu'être
jugée sévèrement . Quel que soit l' intérêt de l' Afrique, ce continent,
auquel l' auteur de la question s'intéresse particulièrement, bénéficie
pour n otre langue de conditions exceptionnelles . Dans la quasi-totalité
des Etats ont lieu des émissions extrêmement variées en français, et
notamment des émissions .religieuses . 11 est difficilement admissible
qu'un tel recul se produise en Europe sans qu' une protestatiop s'élève,
et c'est pourquoi il lui demande instamment de faire réétudier ce
problème.

Relations financières internationales (statistiques sur les dettes
des pays socialistes à l'égard de la France).

34594. — 1" janvier 1977. — M. Pierre Bas demande à M . le Pre-
mier ministre (Economie et finances) s' il peut faire connaître à la
date du 31 décembre 1976, et état par état, le montant de l 'endet-
tement des pays socialistes à l' égard de la France . Il s 'agit des prêts
et crédits consentis aux pays communistes pour l'achat de biens
d' équipements, notamment d ' usines clefs en main .

Panthéon (transfert des cendres de Mme Eugénie Eboué).

34595. — 1" janvier 1977. — M. Pierre Bas demande à M. le
ministre chargé des relations avec le Parlement quelle suite il
entend réservas à sa question n" 13194 du 31 août 1974, lui deman -
dant s 'il avait l ' intention de faire inscrire à l 'ordre du jour priori-
taire de l'Assemblée nationale la proposition de loi n" 1142 relative
au transfert au Panthéon des cendres de Mme Eugénie Eboué,
en date du 10 juillet 1974. Il rappelle que cette proposition a été
votée à l' unanimité par la commission des affaires culturelles . Elle
concerne une personnalité de tout premier plan, Eugénie Ebouc . qui
représente admirablement les vertus de la femme française . Jeune
femme courageuse, soucieuse du bien-être des populations qu' admi-
nistre son mari et auxquelles elle consacre des livres, elle est la
compagne fidèle, intelligente et active du premiets résistant de
l ' empire français . Elle mènera une oeuvre sociale de premier ordre,
député, sénateur, membre du conseil économique, commandeur de
la Légion d ' honneur, Eugénie Eboué a montré par toute sa vie
ce que pouvaient être dans des circonstances dramatiques les ver-
tus, la force de caractère, le courage dans l'adversité, le sens des
autres et la bonté qui caractérisent les femmes antillaises . L'entrée
de la dépouille mortelle de cette femme d'élite au Panthéon serait
un juste témoignage du respect et de la reconnaissance de la
nation pour l'oeuvre d ' Eugénie Eboué . Elle serait aussi pour toutes
les femmes des Antilles, de la Guyane et de la Réunion, la consé-
cration de ce que la République sait reconnaitre tous les mérites
y compris ceux des Français et des Françaises de couleur qui sont
toujours au premier rang pour le sacrifice, et qui mériteraient
peut-être d ' être un jour à l'honneur.

Droits syndicaux (entraves à l'exercice des libertés syndicales
à la direction des impôts des Bouches-du-Rhône).

34598. — 1" janvier 1977 . — M. Rieubon attire l'attention de M . le
Premier ministre (Economie et finances) sur les entraves mises à
l ' exercice des libertés syndicales par la direction générale des
impôts. En effet, les délégués de la section des Bouches-du-Rhône se
sont vu refuser les autorisations d 'absence nécessaires pour parti-
ciper au 44' congrès départemental de la C . G . T. Une telle mesure,
qui ne s'était encore jamais produite, apparaît comme contraire à
l'instruction du Premier ministre du 14 septembre 1970 . En consé-
quence, il lui demande ss mesures il compte prendre pour
éviter que des sanctions surent prises à l ' égard de travailleurs qui
n' ont fait qu'exécuter le mandat pour lequel ils ont été élus confor-
mément au droit du travail.

Etablissements secondaires (insuffisance de la surveillance et de
la sécurité au lycée Romain-Rolland d'Ivry-sur-Seine IVal-de-
Marne]).

34599 . — P r janvier 1977 . — M. Gosnat expose à M. le ministre
de l ' éducation que les conditions nécessaires pour assurer l ' accueil,
le travail, voire la sécurité, des 2 070 élèves, des enseignants et
des personnels du lycée Romain-Rolland, à Ivry-sur-Seine (Val-de-
Marne), ne sont plus réunies . En effet, depuis plusieurs mois les
vols de vélos, d 'effets personnels, les déprédations sur les vélo-
moteurs, les véhicules des enseignants et des personnels se sont
amplifiés . Ce climat d ' insécurité s'est encore aggravé ces dernières
semaines à la suite d' agressions dont ont été victimes plusieurs
jeunes filles du lycée, à l' intérieur même de l 'enceinte et pendant
les heures de cours . La cause essentielle d'une telle situation tient
dans l' insuffisance des effectifs de surveillance compte tenu de
l'étendue et de la complexité des bâtiments de ce lycée . Les ensei-
gnants, les élèves, leurs parents et les élus municipaux sont légiti-
mement très inquiets devant cette dégradation des conditions
d ' accueil et de travail . En conséquence, il lui demande quelles
mesures l compte prendre pour affecter,un nombre de surveillants
correspondant aux conditions particulières du lycée Romain-Rolland.

Aides ménagères
(amélioration de leur statut et de leurs rémunérations).

34600. — 1" janvier 1977 . — M. Maisonnat attire l 'attention
de Mme le ministre (e la santé sur les problèmes préoccupants
do la profession d '. ménagère en ce qui concerne la garantie
de l'emploi, la garantie du pouvoir d'achat ainsi que la mise en
place d'un véritable statut. La situation des aides ménagères ou
travailleuses sociales ne correspond pas actuellement au rôle qu 'elles
jouent dans la société . Au nombre de près de 20 000 en France, leur
travail présente de multiples aspects et leur rôle est irremplaçable
si l'on veut respecter les orientations du VII' Plan privilégiant le
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maintien a domicile de la personne âgée . Au niveau moral, leur
fonction se traduit par une rupture 'de l' isolement, l 'établissement
de liens avec l'extérieur, une capacité d'écoute des problèmes vécus
par la personne âgée et par des mesures préventives inhérentes
à l 'état de santé de la personne âgée. Dans le cadre de l'habitat,
le rôle de l' aide ménagère se traduit par une prévention du
taudis et une amélioration du cadre de vie . A un niveau plus
général, l'aide ménagère est appelée a développer des actions en
liaison avec les autres travailleurs sociaux en vue d'une collabo-
ration pour le maintien à domicile. Dans ces conditions, il apparaît
que leur situation financière et statutaire ne correspond pas à
leurs responsabilités. En conséquence, il est urgent que soit éla-
boré en collaboration avec les organisations syndicales et les asso-
ciations concernées un véritable statut de la profession d 'aide
ménagère. Ce statut devrait définir le rôle des aides ménagères et
leur, assurer la .garantie de l'emploi en instaurant la mensualisation
(40 heures rémunérées pour 36 heures effectives, compte tenu de
la pénibilite des tâches) et la couverture- des risques sociaux
actuellement non effective . Il lui demande quelles mesures elle
compte prendre en ce sens.

Education physique et sportive
(définition du statut des moniteurs d ' E . P. S. du cadre communal).

34611 . — 1" janvier 1977 . — M. Kalinsky attire l 'attention de
M. le ministre de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) sur la
nécessité de tenir compte de la spécification des tâches des moni-
teurs d ' éducation physique du cadre communal par la définition de
leurs obligations de services. Alors que les horaires de présence
et les congés des personnels qui relèvent de l ' Etat sont statutaire-
ment établis en fonction des tâches particulières correspondant à
l 'enseignement de l 'éducation physique et des sports, il n 'existe
aucun texte réglementaire analogue pour ceux qui exercent les
mêmes attributions au titre d'employés communaux . Il lui demande
en conséquence quelles dispositicns sont envisagées pour mettre fin
à cette anomalie et pour donner aux moniteurs d ' éducation physique
du cadre communal un statut correspondant à leurs fonctions.

Education physique et sportive (définition du statut
des moniteur d'E. I' . S . du cadre communal).

34602. — 1"' janvier 1977 . — M. Kalinsky attire l ' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, sur la nécessité de
tenir compte de la spécification des tâches des moniteurs d'édu-
cation physique du cadre communal par la définition de leurs
obligations de services . Alors que les horaires de présence et les
congés des personnels qui relèvent de I 'Etat sont statutairement
établis en fonction des tâches particulières correspondant à l ' ensei-
gnement de l ' éducation physique et des sports, il n' existe aucun
texte réglementaire analogue pour ceux qui exercent les mêmes
attributions au titre d 'employés communaux. Il lui demande en
conséquence quelles dispositions sont envisagées pour mettre fin à
cette anomalie et pour donner aux moniteurs d ' éducation physique
du cadre communal un statut correspondant à leurs fonctions.

Sous-officiers
(retard dans les promotions des sous-officiers de l'armée de terre).

34603. — 1"' janvier 1977 . — M. Kalinsky attire l'attention de
M . le ministre de la défense sur l'important retard apporté à la
promotion des sous-officiers de l 'armée de terre . Déjà une partie
des sergents inscrits au tableau d 'avancement ont vu leur promotion
retardée de plusieurs mois. On annonce aujourd' hui que 550 d 'entre '
eux verront cette promotion reportée en 1977 au plus tôt subissant
de ce fait un préjudice sérieux sans que le moindre reproche puisse
leur être° fait . Il lui demande quelles dispositions il entend prendre
pour respecter les promesses qui avaient été données à ces sous-
officiérs et pour leur garantir, à l 'avenir, un déroulement normal
de leur carrière.

Testaments (droits d' enregistrement des testaments-partages
en ligne directe).

34604. — 1" janvier 1977 . — M . Huchon expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances), d 'après la réponse à plusieurs ques-
tions écrites (Journal officiel, Débats A. N. du 31 janvier 1976,
page 437), qu 'un testament par lequel une personne sans postérité a
fait des legs de biens déterminés à chacun de ses héritiers est un tes-
tament ordinaire, qui a pour objet d'opérer un transfert de propriété,

tandis qu'un testament par lequel un père de famille a fait des legs
de biens déterminés à chacun de ses enfants est un testament-
partage, qui n'a pas pour objet d'opérer un transfert de propriété.
L' administration prend prétexte de cette différence pour enregistrer le
testament de la personne sans postérité au droit fixe et le testament
du père de famille au droit proportionnel, beaucoup plus élevé . Or la
réponse à la question écrite n" 31320 (Journal officiel, Débats A . N .,
du 2 octobre 1976, page 6270) précise qUe les legs opèrent dans tous
les cas un transfert de propriété . La raison fournie pour taxer un
testament fait par un père de famille plus lourdement qu 'un testa-
ment semblable fait par une personne sans postérité est donc artifi-
cielle, elle ne repose pas sur une base juridique sérieuse et ne
constitue pas une explication satisfaisante . D 'autre part, les critiques
formulées à maintes reprises ne concernent pas l'ensemble des droits
perçus à l 'occasion des successions, mais seulement la somme exigée
pour l ' enregistrement des testaments . Il lui demande si, compte tenu
de ces observations, il est disposé à déposer un projet de loi afin
de faire cesser une grave disparité de traitement dont le caractère
inéquitable et antisocial est évident.

Education physique et sportive (insuffisance des moyens
et des effectifs enseignants au C .E. S . de Villecresnes tVat-de-Mernel).

34606. — 1" janvier 1977. — M. Kalinsky constate que M. le
ministre de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) n ' a pas répondu
à ses questions écrites du 14 janvier 1976 et du 14 août 1976 rela-
tives aux manques de maîtres et de moyens pour l'éducation phy-
sique et le sport au C. E. S . de Villecresnes (Val-de-Marne) . Or le
défieit ne cesse de s'aggraver à mesure que les effectifs augmentent
en liaison avec l 'accroissement de la population de ce secteur en
voie d'urbanisation . Il est estimé actuellement à 32 heures sur la
base de 3 heures hebdomadaires et de 140 heures sur la base
des 5 heures réglementaires. II lui demande en conséquence :
1" quelles dispositions il envisage pour créer de toute urgence les
postes de maîtres d 'éducation physique qui font défaut ; 2' quels
crédits ont été prévus pour la réalisation du gymnase dont l' empla-
cement e :; . disponible à proximité du C . E . S.

Emploi (menace de licenciements collectifs
au Comptoir commercial du caourchouc à Paris t9']).

34607. — 1 janvier 1977. — Mme Moreau attire l 'attention de
M. le ministre du travail sur la situation du personnel du C. C. C.,
37, boulevarçl Haussmann, à Paris (9') . Soixante licenciements avaient
déjà été effectués à la suite de la mise en place du plan de restruc-
turation depuis 1972 . Aujourd'hui, sous prétexte de difficultés finan-
cières dues à la baisse de l 'activité commerciale et au déficit causé
par des opérations « immobilières s, le C. C C. -est menacé de
cessation d 'activité et son personnel de licenciement collectif . Les
grands magasins de la capitale qui ont largement contribué à son
renom sont menacés dans leur existence . Elle lui demande quelles
mesures il compte prendre pour maintenir le plein emploi des

-travailleurs de cette entreprise.

Commerce de détail
(menace de licenciements à la « Belle Jardinières à Paris

34608 . — 1" janvier 1977 . — La direction de la « Belle Jardinière s

a Paris (1") envisage des licenciements massifs parmi son person-
nel, après avoir elle-même créé les conditions du déclin de ce grand
magasin parisien . Simultanément les frères WiVlot, propriétaires du
groupe a Belle Jardinières ont fait l 'acquisition de la Société Conte-
rama, de telle sorte que le personnel menacé de licenciement
risque de faire les frais des opérations financières des frères \Villot.
La menace de licenciement intervient alors qu ' un million et demi
de travailleurs sont en chômage total et que le chômage partiel
ne cesse de s'étendre. Dans ces conditions, si ces licenciements
devaient être confirmés, les ernplcyés de la a Belle Jardinière »
seraient inévitablement et pour longtemps contraints au chômage,
avec toutes les graves conséquences qui en découlent pour eux et
leurs familles. C'est pourquoi Mme Moreau demande à M. le ministre
du travail d ' user de toutes les prérogatives que lui donne la loi pour
s 'opposer aux licenciements dont il s' agit.

Formation permanente (réduction des moyens accordés par l'Etat
aux établissements d' enseignement supérieur de Grenoble
lisère]).

34611 . — 1" janvier 1977. - M. Merma : appelle l ' attention de
Mme le secrétaire d ' Etat aux universités sur le fait que les
établissements d 'enseignement supérieur grenoblois (universités de
Grenoble-I, Grenoble-Il, Grenoble-III, institut national polytechnique,
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C . U . E .F . A.) ont subi une réduction plus ou moins importante
des moyens accordés par l' Etat pour leurs activités de formation
permanente. Il s'étonne de ce désengagement de l ' Etat au regard
de la formation permanente et particulièrement de la promotion
sociale. Ce ser vice public constitue actuellement pour beaucoup
de jeunes adultes la possibilité 'd'acquérir la première qualification
qu 'ils n ' ont pas obtenue avant leur sortie du système éducatif . Les
universités grenobloises ont depuis très longtemps développé des
enseignements de promotion sociale avec, notamment, le souci de
faciliter l'accès- à l'enseignement supérieur aux non-bacheliers gràce
à des formations préparatoires. La croissance très rapide, ces
dernières années, du nombre d 'adultes inscrits dans ces diverses
formations montre la réalité d 'une très vaste demande et atteste
que les réponses proposées, souvent originales, répondent bien aux
besoins constatés . Il lui demande : 1" quelles mesures elle entend
prendre pour que des formations de ce type, ouvertes sur le monde
du travail, favorisant la promotion sociale et professionnelle des
salariés, soient reconduites dans les usiversités grenobloises ; 2 " quels
moyens budgétaires elle compte mettre en oeuvre pour assurer le
maintien et le développement ois la promotion sociale dans ces
universités, actuellement ra"na, ées de réduction budgétaire de
30 p. 100 en, moyenne.

Vaccinations (pénurie de vaccins antidiphtériques
et antitétaniques).

34612. — 1^' janvier 1977. — M. Saint-Paul attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé sur la pénurie actuelle de vaccins
antidiphtériques et antitétaniques et sur les conséquences extrême-
ment graves de cette situation qui risque de provoquer une recru-
descence de ces deux affections qui avaient, grâce à la vaccina-
tion, pratiquement disparu . Il lui demande quelles dispositions elle
compte prendre pour y remédier le plus rapidement possible.

Radiodiffusion et télévision nationales (temps d ' émission consacré
aux langues vernaculaires des départements et territoires
d'outre-suer.

34613 . — 1"' janvier 1977. — M . Alain Vivien fait savoir à M. le
Premier ministre qu 'il a pris note avec intérêt de ses déclarations
concernant l'effort important que la société nationale de programme
F. R . 3 réalise en faveur des langues régionales . Ains i , en métro-
pole, cinquante-huit heures quatorze minutes d 'émission à la fois en
radio et en télévision y seraient consacrées . Il lui demande de bien
vouloir lui faire connaitre, pour chacune des stations des départe.
ments et territoires d ' outre-mer qui sont rattachées à F. R . 3, le
temps d ' émission consacré aux langues vernaculaires, tant à la radio
qu ' à la télévision.

Avocats et avoués (produit et utilisation de la taxe parafiscale
destinée à indemniser les suppressions de charges d'avou 5 s).

34616. — ' 1 janvier 1977. — M. Duroure attire l 'attention de M . le
Premier ministre (Economie et finances) sur l'application de l 'arti-
cle 2 de la loi n" 71-1130 du 31 décembre 1971 portant réforme de
certaines professions judiciaires et juridiques, qui dispose que les
t avoués sont indemnisés .. . de la perte du droit qui leur est reconnu
par l 'article 91 de la loi du 2 avril 1816 de présenter un successeur
à l'agrément du garde des sceaux, ministre de la justice . a Pour
parvenir à cette indemnisation, l 'article 28 de ladite loi institue un
fonds d'organisation de la nouvelle profession d'avocat dont les
ressources sont constituées notamment par « le produit d 'une taxe
parafiscale qui sera établie dans les conditions prévues par l ' article 4
de l 'ordonnance n" 59.2 du 2 janvier 1959 portant loi organique
relative aux lo i s de finances n . La taxe parafiscale en question a
considérablement accru les frais supportés par les justiciables et
contribue dans une large mesure à les éloigner de la justice . Les
citoyens sont donc fondés . à obtenir toutes informations sur les
résultats obtenus par la perception de la taxe en question et sur
l'éventualité de sa suppression dans la mesure où le but qui lui
était assigné aura été atteint . En conséquence, il lui demande:
1 " de bien vouloir préciser le chiffre global des indemnités dues
par l 'Etat aux avoués dont les charges ont été supprimées ; 2" le
montant des indemnités réglées ; 3° le produit actuellement retiré
par l ' Etat du recouvrement de la taxe dont il s'agit ; 4" la date
à laquelle cette taxe sera supprimée, son objet rempli.

Industrie de la machine-outi'-
(mesures en vue d'assurer l'avenir de cette activité).

34618. — 1" janvier 1977 . — M . Pierre Jose demande à M. le
ministre de l'industrie et de la recherche de bien vouloir lui indi-
quer les mesures envisagées pour assurer le maintien de l ' industrie

française, de la machine-outil qui subit actuellemen ; les conséquen-
ces du ralentissement des Investissements et de lui préciser, en
particulier, les mesures qui peuvent être prises pour sauve,arder
la capacité de production et l 'emploi du personnel des établisse-
ments Escoffier de Chalon-sur-Saône.

Emploi (menace de fermetures d'usines
dans la régide minière de Lens 1Pas-de-Culaisl).

34619 . — 1 ,, janvier 1977. — M. Delelis attire l'attention de M . le
ministre du travail sur l ' émotion ressentie dans la région minière à
l ' annonce de la fermeture éventuelle de l ' usine Eurotub, à Marnes,
et des graves menaces qui pèsent sur l'emploi à l'usine de Loison
des Laminoirs de Lens et au groupe C. D . F. Chimie, à Mazingarbe.
Compte tenu des milliers d 'emplois déjà perdus dans la région len-
soise ces dernières années, il lui demande de bien vouloir lui pré-
ciser les mesures que compte prendre le Gouvernement pour éviter
les fermetures d ' usines dans le bassin minier et assurer un travail
aux nombreux jeunes demandeurs d 'emploi.

Assurance vieillesse (extension aux conducteurs d'autocars
des conditions d'accès à la retraite des travailleurs manuels).

34620 . — 1' i janvier 1977 . — M . Fréche attire l 'attention de M . le
ministre du travail sur le cas des chauffeurs d'autocars qui souhai-
teraient bénéficier des dispositions de la loi n" 75-1279 du 30 décem-
bre 1975 et de son décret d'application relative aux conditions
d 'accès à la retraite des travailleurs manuels. Si le Gouvernement
a décidé, dans le cadre des mesures relatives à ta revalorisation
du travail manuel, d'aménager les conditions d ' accès à la retraite
de certains travailleurs manuels, il ne semble pas que la profession
de « chauffeur d' autocar » puisse permettre de bénéficier des dispo-
sitions de la loi susvisée. En effet, la circulaire du 21 mai 1976,
parue au Journal officiel du 20 juillet 1976, stipule qu'en ce qui
concerne les chauffeurs routiers, seuls sont concernés les personnels
affectés à la conduite de véhicules de transport de marchandises
ou de matériel . Il lui demande si, compte tenu des conditions de
travail des chauffeurs d' autocars, il n ' envisage pas de les faire
bénéficier des dispositions de la loi du 30 décembre 1975.

Direction générale des prix et de la concurrence
(avenir des agents non titulaires).

34622 . — 1^r janvier 1977 . — M . Boulloche appelle l 'attention de
M. le Premier ministre (Économie et finances) sur l 'insuffisance
des moyens 'dont dispose la direction générale des prix et de la
concurrence pour faire face à l 'important accroissement de ses
tâches qu'elle connaît actuellement . Il s'interroge en particulier sur
les conséquences que pourrait avoir la non. reconduction en 1977
des contrats des agents non titulaires qui arrivent à expiration.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre concernant cette
catégorie de personnel et s 'il envisage en renouvelant pour 1977
leur contrat de permettre aux agents expérimentés qui ont déjà
une certaine ancienneté d' être titularisés au cours de l'année, après
concours.

Agence nationale pour l' emploi (insuffisance
des moyens de fonctionnement de l 'agence de Grenoble lisère]).

34623. — 1" janvier 1977 . — M . Gau appelle l'attention de M . le
ministre du travail sur les conditions de fonctionnement de l 'agence
locale pour l 'emploi de Grenoble (isère) qui ne sont manifestement
pas adaptées à l'accroissement des tachés liées à l'augmentation du
chômage . Il lui demande quelle mesure il compte prendre pour
doter cette agence du personnel, des locaux et, d'une manière plus
générale, de l'ensemble des moyens nécessaires à l 'augmentation
de sa tâche.

T. V. A . (exonération pour le vin de buvette alloué
par les viticulteurs au personnel à titre de complément de salaire).

34624 . — 1°' Janvier 1977 . — M. Bayou expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) le cas des viticulteurs assujettis à
la T . V . A., exonérés de la taxe dite de « livraison à soi-même »
pour le vin correspondant à leurs « besoins privés normaux » et à
ceux de leur famille . Il lui demande de préciser si cette exonération
englobe le vin de buvette alloué au personnel, à titre de complément
de salaires (et régulièrement déclaré comme tel) selon tes usages
constants de la profession. D se permet d 'attirer son attention sur
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le fait qu 'une réponse négative pénaliserait les viticulteurs, car elle
assimilerait à une vente l'obligation légale de la prestation en nature
de deux liges de vin par jour accordée aux salariés par les conven-
tions collectives.

Charbon (encouragement aux investissements charbonniers
recommandés par la C .E.E .).

34626. — 1" janvier 1977 . — M . André Bilieux attire l 'attention
de M . te ministre de l ' industrie et de la recherche sur les recom-
mandations de la commission de la C . E. E . consistant à encoura-
ger la production charbonnière et à accorder des subventions
communautaires (2,78 milliards de francs) aux entreprises de pro-
duction d 'électricité qui consacreront de nouveaux investissements
à l' utilisation du charbon . Il lui demande ce qu'il compte faire
dans ce sens et en particulier dans le domaine des invesstissements
charbonniers.

Assurance vieillesse 'prise en compte par . le regzme general des
cotisations reversées aux assurés ayant une durée d 'affiliation
inférieure d cinq ans).

34633. — 1'janvier 1977 . — M . ' Paul Duraffour attire l 'attention
de M . le ministre du travail sur la situation des personnes qui
comptaient dans le régime g. néral de sécurité sociale une durée
d 'assurance inférieure a cinq années et n ' ayant pas acquis de droits
a pension de vieillesse se sont vu reverser une somme egale
à la fraction de cotisations mises à leur charge . Il lui demande
s 'il envisage d 'autoriser ces personnes à reverser ces cotisations
au régime général de sécurité sociale afin de pouvoir bénéficier
des dispositions de ra ioi n " 75-3 du 3 janvier 1975 qui reconnaissent
désormais un droit à pension de vieillesse aux assurés du régime
général des lors qu'ils justifient d ' un trimestre d ' assurance.

Rectificatifs.

1. — Au Journal officiel n" 7 du 12 février 1977

(Débats parlementaires, Assemblée nationale).

Equipentent sportif et socio-éducatij (modalités de fmattcement
8u C. R. E . P. S de Dinard Illle-et-Vilainel ).

34629. — 1" janvier 1977. — M. Josselin attire l'attention de
M. le ministre de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) sur la
situation du sous-équipement pédagogique du C . R. E. P. S. de
Dinard. Les besoins sont si criants que l ' administration a convenu
de réaliser les équipements indispensables . Cependant les travaux
seraient réalisés sur des crédits régionaux sans affectation supplé-
mentaire de crédits a la direction régionale . L 'enveloppe de crédits
d'équipement de la D . R. J . S . L. étant ce qu 'elle est, c 'est-à-dire
manifestement insuffisante, les travaux du C . R. E. P . S. ne pour-
ront être réalisés que par tranches ; tranches qui seront fixées en
tenant compte de la maigreur des crédits et non en tenant
compte des besoins indispensables. Cette procédure reporte-
ra à de nombreuses années la fin d 'opérations pourtant d'une
extrême urgence . D 'autre part, l 'absorption par le C. R E. P. S .,

d' une part importante des crédits d 'équipement de la région, aura
pour effet de diminuer sensiblement les équipements sportifs (sc i e-
lattes ou civils) dans tes quatre départements bretons déjà sous-
équipés . La vocation inter-régionale et nationale du C . R. E. P S.
de Dinard (en particulier pour la formation initiale des profes-
seurs adjoints et pour de nombreux stages sportifs et socio-éduca-
tifs) implique que son équipement soit assuré par des crédits
dégagés au plan national . Il lui demande pour quels motifs les
travaux d'équipement du C . R E P. S. de Dinard seront réalisés
sur des crédits régionaux et non sur des crédits nationaux .

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Page 681, 2' colonne, au lieu de : v 30760. — 17 juillet 1976. —
M. Planeix appelle l'attention de M. le ministre de l 'industrie et de
la recherche .. . n, lire : 30760. — 17 juillet 1976 . — M. Planeix
appelle l 'attention de 'M . ,e ministre du travail. . . r.

(Le reste sans changement.)

II. — Au Journal officiel n " 9 du 26 février 1977
(Débats parlementaires, Assemblée nationale).

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Page 875, 2' colonne, réponse à la question n" 32992 de M . Rieubon
à M . le ministre de l'équipement, à la 9' ligne de la réponse, au lieu
de : e 9 février 1976 u, lire : a 9 février 1971 a

III. — Au Journal officiel n" 10 du 5 mars 1977
(Débats parlementaires, Assemblée nationale).

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Page 969, 2' colonne, au lieu de : « 34745 . — 8 janvier 1977. —
M. Debré rappelle à M. le ministre des affaires étrangères.. . ::, lire:
a 34745. — 8 janvier 1977. — M . Debré rappelle à M . le ministre de
l'industrie et de la recherche . . . e.

(Le reste sans changement .)
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